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1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1 Textes de référence 
 

La Communauté d’Agglomération de Bastia (CAB) détient la compétence collecte et traitement des 

déchets ménagers et assimilés. Elle exerce la compétence collecte et a transféré celle du traitement au 

Syvadec. 

 

• Vu les articles L.2224-13 à L.2224-17 du Code général des collectivités territoriales relatifs aux 

compétences des collectivités territoriales en matière de gestion de déchets, 

• Vu l’article R.2224-26.-I. du Code général des collectivités territoriales relatif à l’obligation de 

fixer les modalités de collecte des différentes catégories de déchets, 

• Vu l’article L.5211-9-2 du Code général des collectivités territoriales prévoyant le transfert 

automatique du pouvoir de police spéciale en matière de collecte des déchets ménagers au 

Président de l’EPCI compétent, 

• Vu les articles L.541-1 et suivants, et R 541-7 et suivants du Code de l’environnement relatif à la 

prévention et la gestion des déchets, 

• Vu la directive cadre européenne 2008/98/CE transposée par l’ordonnance n° 2010-1579 

du 17 décembre 2010, 

• Vu la loi Grenelle de l’environnement n° 2009-967 du 3 août 2009 et la loi « Grenelle I » ou loi 

n° 2010-788 du 12 juillet 2010, 

• Vu la loi n° 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations 

classées pour la protection de l’environnement, 

• Vu le décret n° 2011-828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention   

et à la gestion des déchets, 

• Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte, 

• Vu le décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions d’adaptation et de 

simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, 

• Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire, dite loi AGEC, 

• Vu Le plan régional de prévention et de gestion des déchets du 25/07/2024 

• Vu le règlement sanitaire départemental de la Haute Corse 20/06/1984 

• Vu la recommandation R437 du 13 mai 2008 de la Caisse nationale de l’assurance maladie des 

travailleurs salariés (CNAMTS) liée à la collecte des déchets ménagers et assimilés et relative à 

la sécurité, 

• Vu l’arrêté préfectoral du 29/09/2020 relatif aux statuts de la CAB qui disposent que la CAB 

est compétente en matière de gestion des déchets ménagers et assimilés. 

• La Communauté d’Agglomération de Bastia établit le présent règlement intercommunal du 

service public de collecte des déchets ménagers et assimilés. Des précisions sur la mise en 

œuvre opérationnelle des modalités de collecte sont régulière ment mise à jour sur le site 

internet de la CAB. 
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1.2 Objet de règlement 
 

 

En application du Code général des collectivités territoriales, la CAB exerce, en lieu et place des 

communes membres, la compétence « collecte des déchets ménagers et assimilés ». 

 

L’objet du présent règlement est de : 

• Présenter les différentes collectes, définir les conditions et les modalités de ces collectes, 

hors recyclerie qui est de la responsabilité du Syvadec, 

• Présenter les actions en matière de prévention des déchets, 

• Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge de la collecte 

des déchets, 

• Présenter les modalités de financement du service public de gestion des déchets, de 

communication à l’usager et de sanctions, 

• Définir les droits et obligations de chacun des intervenants dans le cadre du service proposé. 

• D’informer les usagers particuliers et professionnels que le tri est obligatoire. 
 

La CAB détient la compétence de collecte des déchets ménagers et assimilés au sens des articles 

L.2224-13 et L.2224-14 du Code général des collectivités territoriales sur son territoire. 

Le présent règlement ne concerne que les flux de déchets entrant dans la compétence collecte assurée 

par la CAB. 

Elle est décisionnaire du contenu, de l’organisation et des modalités du service rendu aux habitants, 

dans le respect des dispositions législatives et réglementaires. 

Les déchets ne correspondant pas aux définitions ou ne respectant pas les modalités de présentation 

décrites ci-après sont considérées comme des dépôts sauvages. Ils relèvent alors de la compétence des 

communes. 

 
 

1.3 Champ d’application géographique 
 

Toute personne physique ou morale habitant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération de 

Bastia, de passage ou exerçant une activité professionnelle sur le territoire est tenue au respect du 

présent règlement. 

Le territoire de la CAB couvre les communes suivantes : 

Bastia, Furiani, Ville-di-Pietrabugno, Santa Maria di Lota, San Martino di Lota. 

 
 

1.4 Les producteurs concernés 
 

Les producteurs de déchets ménagers et assimilés, présents sur le territoire de la CAB, et   bénéficiant 

du service public de collecte sont : 

• Les particuliers en logement individuel ou collectif (locataires, propriétaires, usufruitiers),  

• Les gestionnaires de logements collectifs (bailleurs, syndicats de copropriété, associations de 

copropriétaires…), 

• Les administrations, les établissements publics, 

• Les autres professionnels (commerçants, artisans, restaurateurs, entrepreneurs…) et les 

associations (sportives, culturelles, évènementielles…) pour leurs déchets dits « assimilés ». 
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Ces usagers produisent des déchets de manière permanente ou ponctuelle. Dans ce dernier cas, il 

peut s’agir d’évènements et de manifestations déterminés dans le temps où une organisation spécifique 

de collecte doit être mise en place dans le cadre d’une convention. 
 

 
 

1.5  Les déchets concernés : les déchets des ménages ainsi que les déchets assimilés 
 

En vertu de l’article L.541-1-1 du Code de l’environnement, est considéré comme déchet : « toute 
substance ou tout objet, ou plus généralement tout bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il 
a l’intention ou l’obligation de se défaire ». 

L’article R.2224-23 du Code général des collectivités définit les déchets ménagers en référence à l’article R.541-8 
du Code de l’environnement, comme « tout déchet, dangereux ou non dangereux, dont le producteur est un 
ménage ». 

La CAB a mis en place une collecte des ordures ménagères ainsi que des collectes séparatives qui sont 

présentées ci-dessous. Les usagers du service public ont obligation de participer à ces collectes en 

respectant les consignes indiquées par la collectivité.  Le respect du tri sélectif mis en place par la CAB 

est obligatoire pour tous les producteurs de déchets ménagers et assimilés, présents sur le territoire 

de la CAB, et bénéficiant du service. 

 
1.5.1 Les déchets des ménages 

 

1.5.1.1 Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 

Les ordures ménagères résiduelles sont les déchets collectés en mélange. Sont compris dans la 

dénomination « ordures ménagères résiduelles » : 

• La fraction résiduelle des ordures ménagères qui ne fait pas l’objet d’une collecte séparative en 

vue d’un recyclage ou d’un traitement adapté, 

• Les débris de verre de table ou de vaisselle, balayures et résidus divers, desquels ont été exclus 

les déchets en matériaux recyclables définis aux paragraphes suivants et les déchets relevant d’un 

mode de collecte particulier, 

• Les déchets résiduels ne comprennent pas les déchets alimentaires (qui sont définis dans les 

paragraphes suivants). 

 
1.5.1.2   Les Emballages Ménagers Recyclables (EMR) (hors verre, papier et carton) 
La CAB a mis en place une collecte sélective des déchets d’emballages, cartonnettes (cartons de petite 

taille) des ménages. Les usagers du service public doivent participer à cette collecte en respectant les 

consignes de tri indiquées par la collectivité. 

 

Il s’agit des déchets faisant l’objet d’une valorisation matière : 

• Les bouteilles et les flacons en plastique : les bouteilles d’eau, de lait, d’huile, les flacons 

de shampoing, de gel douche, bidons de produits d’entretien, etc. 

• Les tetra-bricks 

• Tous les emballages plastiques dont les pots, barquettes (PP, PE, PS), films et tout 

emballage en matière plastique 

• Les cartonnettes (cartons fins de petite taille) et les briques alimentaires, pouvant être 

introduits sans difficulté par les opercules des conteneurs dédiés, etc. 

• Les emballages métalliques : boîtes de conserve, barquettes en aluminium, canettes, 

bombes aérosols vides, dosettes café, etc. 

• Tous les emballages doivent être vidés mais non lavés avant d’être déposés dans     les 

contenants dédiés. 
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• Les emballages doivent être mis en vrac mais pas emboités. 

 

 
Sont exclus notamment : 

• Les sacs plastiques fermés, 

• Les OMR, 

• Les déchets alimentaires, 

• Les déchets végétaux, 

• Les piles et les batteries, 

• Les déchets d’activités médicales (piquant/coupant/tranchant), 

• Le verre, 

• Les couches culottes, mégots de cigarettes, cintres, 

• La porcelaine, vaisselle, 

• Les cagettes en bois, 

• Les caisses en polystyrène, 

• Les vêtements, ampoules, moquettes, déchets de bricolage, papier absorbant usagé, 

• Les Papiers/Journaux/Magazines 

• Les déchets dangereux 

 
En cas de question sur le tri, consultez le site internet de la CAB ou contactez la direction de la collecte. 

Site internet : https://www.bastia-agglomeration.corsica 

Adresse électronique : environnement@agglo-bastia.corsica 

Accueil téléphonique : 0 800 00 00 55 (Numéro vert, gratuit) 

 

 

1.5.1.3   Le papier 

Ce sont tous les papiers en général : journaux, revues, magazines, publicités, enveloppes, annuaires, 

papiers de bureau, cahiers, catalogues, papiers cadeaux 

Sont exclus : les papiers alimentaires et d’hygiène, les papiers souillés, plastifiés 

 
1.5.1.4   Les cartons 

Ce sont les cartons d’emballage (bruns ondulés), issus des activités de commerce. Les cartons sont les 

cartons bruns. 

Sont exclus : les cartons souillés 

 
1.5.1.5   Le verre 

Les déchets de verre inclus concernés comprennent : les bouteilles, bocaux et pots en verre, idéalement 

débarrassés des bouchons et couvercles. 

Sont exclus : les ampoules, halogènes et néons, les vitres, la vaisselle, la faïence, la porcelaine, les 

miroirs. 

 

 
1.5.1.6   Les déchets alimentaires ou biodéchets 

La CAB a mis en place des collectes de biodéchets depuis 2019. Les déchets alimentaires ou 

biodéchets comprennent les matières organiques biodégradables (hors déchets verts et déchets de 

jardin), issus de la préparation des repas, restes de repas (déchets carnés, poissons, riz, pâtes, …), 

http://www.bastia-agglomeration.corsica/
mailto:environnement@agglo-bastia.corsica
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épluchures de fruits et légumes, marc de café, sachets de thé. Les déchets carnés et poissons produits 

par les professionnels doivent être confiés à des filières spécialisées par le producteur. 

Il faut rappeler que la loi AGEC a imposé qu’à compter du 1er janvier 2024, le tri à la source des déchets 

alimentaires soit généralisé par le biais du compostage de proximité et/ou de la collecte séparative. 

 
1.5.1.7 Les déchets textiles 

Le Syvadec organise sur le territoire de la CAB une collecte par apport volontaire de vêtements, 

textiles usagés, chaussures, maroquinerie et linge de maison. Le tri, le réemploi, le recyclage et la 

valorisation de ces déchets sont ensuite assurés. Le développement de ce service a aussi pour vocation 

de promouvoir l’emploi en faveur de personnes en difficulté d’insertion socioprofessionnelle. 

Tous les débouchés des TLC (Textiles d’habillement, Linge de maison, la maroquinerie et les 

chaussures) collectés favorisant le rallongement de leur durée de vie ou permettant leur réutilisation 

sous forme de matières premières sont privilégiés. 

 

Dans ce cadre, le Syvadec a mis en place des bornes aériennes textile sur les 5 communes de 

l’agglomération. Ces déchets étant exclus des ordures ménagères  résiduelles, les usagers doivent 

participer à cette collecte en respectant les consignes de tri indiquées par les bornes textiles. 

Ils doivent être déposés secs dans les bornes spécifiques, préalablement mis dans des
 
sacs fermés de 

50 litres maximum. Les chaussures doivent être liées par paire. 
 

1.5.2 Les déchets ménagers assimilés 

 
Conformément à l’article R.2224-23 du Code général des collectivités territoriales, les déchets assimilés 

sont « les déchets collectés par le service public de gestion des déchets dont le producteur n’est pas un 

ménage ». Les déchets alimentaires issus des déchets assimilés sont également pris en compte, sauf 

pour les catégories relevant de modalités de collecte spécifiques (équarrissage par exemple). 

 

En vertu de l’article L.2224-13 du même code, la collectivité assure la collecte et le traitement des 

déchets assimilés, qu’elle peut, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, collecter et 

traiter sans sujétions techniques particulières. Concrètement, cela veut dire que la collecte des déchets 

ménagers assimilés des professionnels ne doit pas entraîner des fréquences de collecte spécifiques ou 

des allongements de tournée dans une zone non collectée pour les autres usagers. 

 

La CAB a mis en place la redevance spéciale pour les déchets assimilés. La collectivité a validé un 

règlement de redevance spéciale qui fixe notamment, conformément à l’article R.2224-26 II, la 

quantité maximale de déchets pouvant être prise en charge chaque semaine par le service public de 

gestion des déchets auprès d’un producteur  produisant des déchets assimilés, ainsi que les 

conditions pour pouvoir bénéficier du      service. 

 

Les seuils d’assujettissement et d’assimilation sont définis annuellement par délibération du conseil 

communautaire de la CAB. 

 
 

1.5.3 Les déchets municipaux 

 
Les déchets de services communaux ou de services techniques communaux, comme par exemple les 

déchets de voirie, de propreté, des espaces verts (feuilles, branches, etc.), ou encore les déchets issus 

de l’assainissement, ne sont pas considérés comme des déchets des ménages et ne relèvent donc pas 

du périmètre de compétence du Service Public de Gestion des Déchets (SPGD). La CAB n’est pas 

compétente pour la gestion des déchets municipaux. Chaque commune, compétente pour les déchets 
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municipaux, prend en charge techniquement (collecte, traitement, etc..) et financièrement la gestion de 

ses propres déchets municipaux. 

 
 

1.6 Les déchets collectés en recyclerie 
 

 

Une recyclerie est implantée sur le territoire de la CAB, à l’Arinella sur la commune de Bastia. La gestion 

de la recyclerie relève de la compétence du SYVADEC, Syndicat de Traitement auquel adhère la CAB. 

Le règlement de la recyclerie de l’agglomération ainsi que les conditions d’acceptation des déchets 

doivent être consultés sur le site du SYVADEC (https://www.syvadec.fr).  Ce mode de collecte a pour 

objectif de permettre la valorisation ou l’élimination des déchets ménagers qui ne sont pas pris en 

charge par la CAB. 

 

Les déchets à apporter en recyclerie sont notamment (Liste non exhaustive et donnée à titre 

d’information) : 

 

les déchets végétaux (tontes, branches, souches, feuilles...), les bois, les métaux, les gravats, le 

placoplâtre, les cartons de grande dimension, les déchets d’équipements électriques et électroniques 

(dont les écrans et le matériel informatique…), les déchets d’ameublements (mobiliers, sommiers, 

matelas…), les textiles, les piles, les ampoules, les déchets dangereux produits par les ménages 

(peintures, colles, solvants, phytosanitaires…), les   cartouches d’encres, les encombrants non 

valorisables. 

 

Le règlement des recycleries du SYVADEC en fixe la liste. 
 

Le Syvadec propose également un service de déchetterie mobile sur les communes de Furiani et 

Santa Maria di Lota. Ce service est susceptible d’évoluer. Pour tout renseignement (jours du service, 

lieux, horaires, règlement spécifique, etc…), merci de consulter le site https://www.syvadec.fr 

 
 
 

2 LA PRÉVENTION ET LA RÉDUCTION DES DÉCHETS 

 
La prévention des déchets est un ensemble de mesures et d’actions visant à réduire la masse, le volume 

et la nocivité des déchets produits. 

Conformément à la directive cadre de l’Union européenne 2008/98/CE, les différentes possibilités de 

gestion des déchets sont aujourd’hui hiérarchisées : 

 

Réduire la production et la nocivité des déchets : priorité à la prévention et à la réduction. La 

prévention porte sur les étapes amont du cycle de vie du produit (fabrication, transport, distribution, 

achat, réutilisation) avant la prise en charge du déchet par la collectivité, 

 

Réemployer : Le réemploi, la réparation et la réutilisation contribuent au prolongement de la durée de 

vie des produits et participent à l’économie circulaire et à la réduction de la production des déchets, 

 

Recycler : qui permet de transformer un déchet en matière première pour fabriquer un nouvel objet, 

 

Valoriser, notamment la valorisation énergétique, qui permet d’exploiter l’énergie que contiennent les 

déchets, afin de produire de la chaleur et/ou de l’électricité ; et surtout la valorisation organique, par le 

compostage, avec un retour au sol de la matière, 

La simple élimination du déchet, avec son dépôt dans une installation de stockage de déchets non 

dangereux. 

https://www.syvadec.fr/
http://www.syvadec.fr/
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3 ORGANISATION DE LA COLLECTE 

Pour des raisons soit de mise en sécurité des agents de collecte, soit d’amélioration de la qualité 

des collectes, soit pour les besoins du service notamment dans le cadre de la modernisation des 

systèmes de collecte, le type de collecte peut évoluer localement. Ces opérations sont précédées 

d’une communication aux usagers. 

Les circuits de collecte doivent être construits en respectant au maximum la recommandation R437 

(Annexe 4) de la CNAMTS : 

 

• Ainsi les collectes impliquant une marche arrière sont à proscrire au maximum. 

• L’intégralité des collectes est conteneurisée au maximum pour tous les flux de déchets. 

• La collecte en sac doit être supprimée au maximum. 

 
La CAB assure 3 modes de collecte différents pour les déchets ménagers et assimilés sur son territoire : 

• Collecte en porte à porte  

• Collecte en point de regroupement 

• Collecte en apport volontaire 

 

Ces collectes sont complétées par des collectes en recyclerie. 

 
Le type de collecte est défini uniquement par la CAB. 

La collecte en porte à porte est privilégiée sur le territoire. La validation technique et sécuritaire est 

un préalable pour sa mise en place. D’autre part, la rationalisation et la maitrise des budgets de collecte 

sont prises en compte pour le choix du type de collecte à mettre en place. La mise en place de la 

collecte en porte à porte n’est pas automatique. 

 

 
3.1 La collecte en porte à porte (bac roulants) 
 

 

3.1.1 Définition 

 
Dans ce mode de collecte, les déchets sont positionnés dans des bacs roulants de différents volumes, 

mis gratuitement à disposition des usagers par la collectivité. Les bacs sont collectés devant l’habitation, 

la résidence ou l’établissement concerné. La collecte en porte à porte ne concerne que 3 flux : les 

Ordures Ménagères, les Emballages Ménagers Recyclables (EMR) et les biodéchets. 

 

Au-delà de 3 remplacements, le ou les usagers se verront facturer tout nouveau bac. 

 

 

Les autres flux de déchets sont uniquement collectés en PDR ou PAV. Les bacs roulants doivent être 

présentés en bordure de voie au plus proche du circuit de collecte dans la limite des contraintes 

techniques et de sécurité du service de collecte et des gestionnaires de voirie concernés. Les points 

de collecte sont définis par la CAB. 

 

Pour la collecte, les bacs doivent être positionnés sur un emplacement adapté de manière temporaire. 

Ils doivent être présentés en bord de voirie, par les usagers, les producteurs, les syndics de copropriétés 

ou les agents de collecte uniquement le temps de la collecte. Les bacs roulants ne sont pas positionnés 

en permanence sur leur lieu de collecte, il s’agit du principe « d’entrée/sortie des conteneurs ». Les bacs 

doivent être repositionnés chez l’usager après passage de la collecte. 
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3.1.2 Les déchets concernés 

 
Les déchets collectés en porte à porte sont : 

• Les ordures ménagères résiduelles (OMR) 

• Les déchets d’emballages (EMR) 

• Les biodéchets  

 

Les ordures ménagères résiduelles sont à déposer dans des sacs fermés hermétiquement dans les bacs 

dédiés. Ils ne doivent pas dépasser une capacité de 50 litres. Les sacs poubelles sont à la charge de 

l’usager. 

 

Les déchets d’emballages, vidés de leur contenu, sont à déposer en vrac de préférence ou en sac jaune 

transparent adapté, dans les bacs dédiés à couvercle de couleur jaune. Les biodéchets sont à déposer 

dans des sacs « compostables » fermés hermétiquement dans les bacs roulants dédiés. Les sacs sont 

compostables et fournis gratuitement par la CAB. 

 

 
3.2 La collecte en point de regroupement (bac roulants) 
 

 

3.2.1 Définition 

 
Ce mode de collecte se réalise en bacs roulants de différents volumes, mis gratuite ment à disposition 

des usagers par la collectivité. Un point de regroupement est un emplacement équipé d’un ou de 

plusieurs contenants affectés à un usager (un producteur) ou un groupe d’usagers identifiés. 

Le point de collecte des bacs roulants est situé en bordure de voie au plus proche du circuit  de collecte 

dans la limite des contraintes techniques et de sécurité du service de collecte et des gestionnaires 

de voirie concernés. 

 
Deux systèmes de collecte en bacs roulants existent : 

• Positionnés de manière temporaire et présentés en bord de voirie sur un emplacement 

adapté, par les usagers, les producteurs, les syndics de copropriétés ou les agents de 

collecte uniquement le temps de la collecte. Les bacs roulants ne sont pas positionnés 

en permanence sur leur lieu de collecte, il s’agit du principe « d’entrée - sortie des 

conteneurs», 

• Positionnés de manière permanente dans une aire à conteneurs, sur l’espace public ou 

privé. Les bacs roulants sont mutualisés entre plusieurs usagers. Les bacs sont directement 

collectés au niveau de l’aire à conteneurs et remisés par le service de collecte. 

 
 

3.2.2 Les déchets concernés 

 
Les déchets collectés en point de regroupement peuvent être les suivants : 

• Les ordures ménagères résiduelles (OMR) 

• Les déchets d’emballages (EMR) 

• Les biodéchets 

• Le verre 

• Le papier 

• Le carton 
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• (Le verre, le papier, le carton et les biodéchets ne sont pas systématiquement présents 

sur un point de regroupement 

La collectivité peut fournir à chaque foyer un sac de pré-collecte lavable et réutilisable pour stocker et 

transporter les déchets recyclables, les biodéchets et le verre jusqu’au point de regroupement. Les sacs 

de pré-collecte peuvent être distribués directement chez l’usager lors d’une campagne de 

communication ou peuvent être directement récupérés dans les locaux de la direction de la collecte. 

 

 
3.3 La collecte en point d’apport volontaire (PAV) 

 

 

3.3.1 Définition 

 
Un point d’Apport Volontaire est un emplacement équipé de plusieurs conteneurs « grands 
volumes» affectés aux usagers. 

 

Les conteneurs grands volumes regroupent trois types de matériel : les bornes aériennes, les conteneurs 

enterrés et les conteneurs semi-enterrés. 

 

Les PAV sur le territoire de la CAB sont majoritairement des points équipés de bornes aériennes pour 

la collecte du verre, du papier et carton. Les flux OM, EMR et biodéchets peuvent également être 

présents. 

Ces conteneurs grands volumes sont mis gratuitement à disposition des usagers par la collectivité sur 

l’espace public. 

Les PAV sont positionnés de manière permanente sur l’espace public ou privé.  Les conteneurs grand 

volume sont directement collectés au niveau de l’aire. 

Les PAV sont positionnés en bordure de voie dans la limite des contraintes techniques et de sécurité du 

service de collecte et des gestionnaires de voirie concernés. 

 
 
Les règles de collecte en PAV sont également régies par la recommandation R437 (Annexe 4) de la 

CNAMTS. En particulier, les collectes impliquant une marche arrière sont proscrites. 

 

 

3.3.2 Les déchets concernés 

 
La CAB met à disposition des usagers un réseau de points d’apport volontaire pour les collectes qui 

peuvent proposer un ou plusieurs flux de déchets : 

 

Les ordures ménagères résiduelles sont à déposer dans des sacs fermés hermétiquement dans les 

conteneurs grand volume dédiés (couvercle ou orifice marron). Les « sacs poubelles » ne doivent pas 

dépasser une capacité de 50 litres. Ceux de plus grand volume sont proscrits y compris pour les déchets 

assimilés des activités professionnelles qui peuvent avoir pour habitude d’utiliser des sacs de plus 

grande capacité. Les sacs poubelles sont à la charge de l’usager. 

 

Les Emballages Ménagers Résiduels (EMR), vidés de leur contenu sont à déposer en vrac (sans sac) 

dans les conteneurs grand volume dédiés à couvercle ou orifice de couleur jaune. La collectivité peut 

fournir à chaque foyer un sac de pré-collecte lavable et réutilisable pour stocker et transporter les déchets 

recyclables jusqu’au point d’apport volontaire. 
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Les biodéchets sont à déposer dans des sacs « compostables » fermés hermétique ment dans les 

bacs roulants dédiés. Les sacs sont compostables et fournis gratuite ment par la CAB 

 

Le Verre : Les bouteilles en verre, vidés de leur contenu sont à déposer en vrac (sans sac) dans les 

conteneurs grand volume dédiés à couvercle ou orifice de couleur verte. Pour limiter les nuisances 

sonores, les apports de verre par les usagers sont interdits entre 22 h et 7h00. 

 

Les déchets cartons, vidés de leur contenu sont à déposer pliés dans les conteneurs grand volume 

dédiés à couvercle ou orifice de couleur marron. 

 

Les papiers sont à déposer en vrac (sans sac) dans les conteneurs grand volume dédiés de couleur 

bleue. 

 

De manière générale, lorsqu’un PAV est momentanément saturé, l’usager est invité à se rendre à un 

autre point présentant la capacité nécessaire ou à différer son dépôt. Tout abandon au sol est 

strictement interdit et expose l’usager à des sanctions. 

 
3.4 Les collectes spécifiques ou exceptionnelles 
 

 

 
3.4.1 La collecte des cartons des commerçants en hypercentre de Bastia 

 
La CAB organise une collecte des cartons des commerçants, exclusivement, dans l’hypercentre de 

Bastia. Chaque commerçant situé dans le secteur concerné peut bénéficier de ce service particulier, en 

respectant des consignes strictes de dépose des cartons à la collecte. 

Le système mis en place est une collecte en porte-à-porte où chaque utilisateur dépose sa pile de 

cartons vidés (aucun polystyrène, cintres, films plastiques, etc..) et pliés à proximité de son enseigne. 

Pour quelques secteurs très contraints d’accès, des points de collecte en apport volontaire temporaires 

sont signalés.  

La collecte a lieu en début de soirée ou en deuxième partie de matinée en fonction des secteurs : 

• Pour les collectes organisées en début de soirée, les cartons doivent être présentés pliés et 

vidés de tous déchets à 19 h. 

• Pour les collectes organisées en deuxième partie de matinée, les cartons doivent être 

présentés pliés et vidés de tous déchets à 9 h. 

 

La CAB se réserve le droit d’exclure certains commerçants de ce service s’il est observé que les règles 

ne sont pas respectées volontairement malgré les différents rappels. 

Cette organisation est susceptible d’évoluer. 

 

 
3.4.2 Collecte des emballages recyclables en sacs jaunes sur le  centre-ville de Bastia 

 
Dans certains secteurs de Bastia, les emballages recyclables (hors verre) sont présentés dans des sacs 

jaunes translucides, d’une capacité de 50 litres, mis à disposition gratuitement par la CAB. 

Les secteurs concernés sont le centre-ville historique et certains quartiers avoisinants. 
 

Seuls les usagers concernés par cette collecte peuvent obtenir les sacs. 
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3.4.3 Les collectes ponctuelles d’évènements 

 
La CAB, au titre de sa compétence collecte des déchets ménagers et assimilés, peut être amenée à 

effectuer des interventions ponctuelles sur demande de différents organismes (Mairies, Associations…) 

à l’occasion de manifestations diverses (foires, fêtes, salons…). Les modalités de collecte sont définies 

avec le service. Une convention sera signée entre la CAB et l’organisateur les conditions de mise à 

disposition des bacs ainsi que celles de la collecte.  

L’organisateur est responsable de la qualité du tri. Des ambassadeurs du tri de la CAB pourront, à 

la demande de l’organisateur, réaliser des séances de sensibilisation. 

 
3.4.4 Collecte des encombrants 

 
Les encombrants sont les déchets provenant de l’activité domestique des ménages, qui, en raison de 

leur volume, leur poids et leurs caractéristiques ne peuvent être pris en charge par la collecte usuelle des 

déchets ménagers assurées par la CAB. Ils nécessitent un mode de gestion particulier. 

Ils comprennent notamment : 
 

• le mobilier divers, 

• la petite ferraille (vélos, poussettes,…), 

• les matelas, 

• des objets divers, 

• les appareils électroménagers 

 

 

 
Les déchets suivants ne sont pas des encombrants et ne sont pas collectés : 

• les déblais et gravats, 

• décombres et débris de travaux, 

• les déchets de jardin et végétaux, 

• les pneus, 

• les détritus et objets ménagers dangereux tels que les déchets chimiques ménagers 

(huiles de vidange, pots de peinture, solvants, batteries, etc.). 

• les encombrants provenant de l’activité industrielle, commerciale ou artisanale. 

• les pièces de véhicules (même si elles sont présentées en éléments séparés) 

 
Ces déchets sont à déposer en déchèterie ou en filières agréées. 

. 

Les usagers doivent apporter par eux-mêmes leurs encombrants à la recyclerie de l’Arinella. Toutefois, 

la CAB effectue un enlèvement d’encombrants, sur rendez-vous, selon un calendrier sectorisé, 

uniquement à destination des personnes à mobilité réduite ou des habitants âgés de plus de 65 ans ne 

pouvant pas se rendre à la recyclerie. 

La collecte concerne pour chaque usager au maximum 3 grosses pièces de mobilier   ou 

d’électroménager. 

 

Pour les personnes pouvant bénéficier d’un enlèvement d’encombrants, ceux-ci sont à déposer suite 

au rendez-vous pris avec la CAB, au point défini par la CAB (devant le domicile, pied d’immeuble, 

point de collecte, etc…). La CAB fournit un numéro à l’usager qu’il fait apparaitre sur le ou les 

encombrants à collecter. Les encombrants ne seront collectés que sur le domaine public. 
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Les bailleurs sociaux et syndicats gestionnaires d’immeubles gèrent eux-mêmes avec leur propre service 

d’entretien, la collecte et l’acheminement des encombrants vers la recyclerie. Cependant, la collecte de 

la CAB peut établir des conventions directement avec les bailleurs sociaux pour assurer le ramassage 

des encombrants aux points de collecte. 

 

Le ramassage de tout encombrant déposé sur la voie publique en dehors de l’enlèvement des 

encombrants prévus par la CAB (enlèvements sur rendez-vous) incombe à la commune concernée. 

La commune prend en charge la collecte et le traitement de l’encombrant déposé sur la voie publique 

en dehors de l’enlèvement des encombrants prévus par la CAB. 

Dans le cadre de dépôts sauvages, des constats récurrents de la brigade verte ou du maire pourront 

entrainer des sanctions. 

 
 

4 LES CONTENEURS UTILISÉS POUR LA COLLECTE 

 
4.1  Les bacs roulants (PAP et PDR) 
 

 

Les bacs roulants sont utilisés pour les collectes en PaP et en PDR. 
 

4.1.1 Leurs caractéristiques 

 
Les bacs roulants sont conformes aux normes EN 840.1 à EN 840.6 à préhension frontale exclusivement. 

Ils sont équipés de puces RFID en 125Mhz. 

La collectivité développe des bacs normalisés d’une capacité allant de 80 à 1 100 litres maximum. En 

fonction de leur volume, ils disposent de 2 ou 4 roues. 

 

 

Chaque catégorie de déchet dispose d’un coloris dédié : 

• Les OMR sont stockées dans des bacs roulants à cuve gris foncé et à couvercle gris foncé  

• Les déchets recyclables sont stockés dans des bacs roulants à cuve gris foncé et à     

couvercle jaune 

• Les biodéchets sont stockés dans des bacs roulants à cuve grise et progressivement 

marron et à couvercle marron 

• Le verre est stocké dans des bacs roulants à cuve grise et à couvercle vert 

• Les papiers sont stockés dans des bacs roulants à cuve grise et à couvercle bleu, 

• Les cartons sont stockés dans des bacs roulants à cuve grise et à couvercle marron, 
 

Depuis 2021, une homogénéisation nationale des coloris est demandée par la loi. 

 

4.1.2 Mise à disposition des bacs roulants 

 
La CAB organise la mise à disposition gratuite des bacs roulants normalisés. 

Seuls ces bacs sont collectés par le service. Les bacs ayant une autre origine ne sont pas pris en charge 

par le service. 

 

La CAB assure : 

• La dotation en bacs neufs ou reconditionnés, 

• Le renouvellement du parc, 
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• La fourniture des pièces ou l’échange du bac nécessaire au maintien en état de 

fonctionnement du parc de bacs sous gestion publique, 

• La reprise des bacs usagés ou hors service, préalablement vidés de leur contenu, pour en 

assurer le démantèlement et le recyclage. 

 

Les bacs sont mis à disposition des producteurs de déchets ménagers et assimilés du territoire de la 

CAB bénéficiant du service public de collecte des déchets en point de regroupement. Le bac mis à 

disposition reste la propriété de l’agglomération. 

 

De ce fait, l’usager n’est pas autorisé à céder, louer, déménager ou s’attribuer pour un autre usage le(s) 

bac(s) mis à sa disposition. 

Il est formellement interdit d’utiliser ces bacs à d’autres fins que la collecte des déchets. 

 

La dotation en bacs roulants est déterminée par la CAB en fonction du type de collecte, des 

typologies d’habitations, du nombre et du type d’usagers par point de re groupement. Enfin, la CAB 

dimensionne le nombre de bacs en tenant compte de la fréquence de collecte. L’agglomération se 

réserve le droit de procéder à tout ajustement. 

 

Toute autre demande (demande de bac supplémentaire ou de suppression, remplacement d’un bac 

détérioré) fera l’objet d’une analyse des services. 

 
 
4.1.3 Entretien et maintenance des bacs roulants 

 
Le lavage et la désinfection des bacs roulants des PDR sont assurés par la CAB sur le domaine public. 

En fonction du flux et de la saison, peuvent se rajouter des nettoyages supplémentaires et « au coup par 

coup » décidés par les services. 

 

Le nettoyage des bacs roulants en PAP (destinés à un seul producteur, comme les entreprises ou des 

maisons, résidences, immeubles) sont à la charge des utilisateurs. Ils sont tenus d’effectuer eux-mêmes 

le lavage et la désinfection des bacs roulants mis à leur disposition. Les bénéficiaires de bacs roulants 

dédiés sont tenus de les maintenir en bon état de salubrité et de fonctionnement. 

 

La collectivité peut engager des poursuites en cas de détérioration ou de destruction d’un bac mis à 

disposition résultant d’une dégradation volontaire ou d’un usage non conforme (bac trop chargé, 

déchets non autorisés…). Par ailleurs en cas de détérioration, de destruction ou de vol récurrents, 

après une phase d’information au bénéficiaire l’engageant à remédier aux dysfonctionnements, la 

CAB se réserve le droit de facturer les bacs roulants au tarif fixé par délibération. 

 

Les opérations de maintenance comme le remplacement d’un couvercle ou d’une roue par exemple, 

sont assurées par la CAB. Les bacs devant faire l’objet d’une opération de maintenance sont signalés 

par les agents de collecte ou par les usagers (ou leurs représentants) qui en informent la direction de 

la collecte. 

Le service en charge de la maintenance des équipements est le seul juge du diagnostic et des opérations 

de réparation à mener sur le conteneur détérioré, jusqu’à son remplacement complet. 

 

 
4.1.4 Responsabilité en cas d’accident 
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Clause relative à la propriété et à la responsabilité des bacs de collecte 

 

Article 1 : Propriété des bacs : Les bacs de collecte des déchets mis à disposition des usagers 

dans le cadre du service de collecte sont la propriété exclusive de la Communauté d’Agglomération 

de Bastia. Ces bacs sont fournis aux usagers pour un usage strictement lié à la collecte des déchets, 

selon les modalités définies par le présent règlement. 

 

Article 2 : Responsabilité des usagers : Les usagers sont responsables de la bonne gestion et 

de l’entretien des bacs mis à leur disposition. 

 

1. En cas de collecte en porte-à-porte, les bacs doivent être : 

o Positionnés de manière sécurisée, conformément aux consignes communiquées 

par la CAB. 

o Entretenus et protégés par leurs utilisateurs pour prévenir tout incident ou 

dommage. 

 

2. Les bacs doivent être déposés sur des points de collecte adaptés : 

o Voie publique : Ces points de collecte sont définis par la mairie et doivent répondre 

aux normes en vigueur. 

o Voie privée : Il appartient au propriétaire des lieux de définir en coopération avec la 

CAB et sécuriser un emplacement dédié au dépôt des bacs. 

 

Article 3 : Obligations spécifiques en cas d’intempéries : Les usagers doivent prendre toutes 

les mesures nécessaires pour éviter que les bacs ne deviennent une source de danger, en particulier 

en cas de conditions météorologiques défavorables (vents violents, intempéries, etc.). Cela inclut 

notamment : 

• Le retrait ou l’immobilisation des bacs dès que leur usage n’est plus requis.  

• La vigilance pour éviter que les bacs ne soient renversés ou déplacés. 

 

Article 4 : Responsabilité de la CAB : La CAB est responsable des dommages causés par : 

• Un défaut ou une défaillance des bacs (usure, vice de fabrication). 

• Une mauvaise manipulation ou un manquement lors de la collecte effectué par ses agents 

ou prestataires mandatés. 

 

Toutefois, la CAB décline toute responsabilité en cas de force majeure, définie comme un 

événement imprévisible, irrésistible, et extérieur, tel qu’une tempête, une inondation ou tout autre 

phénomène exceptionnel. 

 

 
4.1.5 Règles de présentation des bacs roulants à la collecte pour le  PAP 

 
La collecte en PaP est organisée en soirée ou le matin, selon les secteurs et selon les flux de déchets. 

Pour connaitre les jours et secteurs de collecte, il convient de se re porter au calendrier de collecte 

établi par la CAB. 

Les conditions générales décrites dans le présent article s’appliquent aux usagers ménages, 

professionnels ou immeubles collectés en porte-à-porte. 

 

• Pour les secteurs collectés en soirée : les usagers doivent sortir leur bac, le jour de la collecte, 

entre 18h et 20h. Le bac doit être rentré au plus tard à 8h le lendemain matin même le week-

end et jours fériés. Les usagers doivent déposer leur sac dans les bacs à partir de 18h30 pour 

les collectes d’OM. 
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• Pour les secteurs collectés en matinée : Les bacs roulants doivent être présentés au point 
de collecte au plus tôt la veille au soir après 19 heures ou le matin même de la collecte avant 
5h. 
 

• Les bacs roulants doivent être présentés par les usagers ou leur représentant en bordure 

de voirie. Pour ce faire, les consignes suivantes sont à appliquer : 

 

➢ Disposer les bacs roulants au point de collecte défini par le service de collecte (en 

bordure du domaine public au plus proche du point d’arrêt du véhicule ou en aire 

de présentation dédiée). La collectivité se réserve le droit d’imposer un lieu de  

présentation des bacs respectant les dispositions de la recommandation R437 

(Annexe 4) de la CNAMTS, 

 

➢ Ils doivent être accessibles aisément, sans entrave ni obstacle (stationnement, 

dépôts sauvages…) pour les agents de collecte, 

 

➢ Les bacs roulants doivent être remplis au moins à 25% (hors biodéchets). Ils doivent 

être présentés couvercles fermés, poignées vers la chaussée, sans compression des 

déchets. La charge maximale admissible est de 200kg/m3 pour les bacs 2 roues (soit 

environ 70kg maximum pour un bac de 330 litres) et pour les bacs 4 roues, 130 kg au 

maximum pour un bac de 660 litres, 

➢ Manipulables facilement par les agents de collecte. Ainsi la charge maximale doit 

être réduite lorsque la maniabilité des bacs est dégradée par la surface de roulement 

et/ou la pente du terrain, 

 

➢ Les bacs doivent être remisés sur l’espace privé immédiatement après la collecte, 

 

➢ Dans tous les cas il convient de réduire l’impact visuel, l’encombrement des voies 

et passages présentant un risque pour la sécurité liés à la présence de bacs 

roulants sur l’espace public et privé. En cas d’évènement particulier 

(manifestation, etc..) ces horaires pourront être modifiés sur arrêté de l’autorité 

compétente. 

 

➢ L’usager ou son représentant ne respectant pas ces dispositions peut se voir 

refuser la collecte des bacs roulants voire être sanctionné par l’autorité compétente 

selon les conditions énoncées dans le chapitre « Contrôle et Sanctions ». 

 

4.2 Les conteneurs grands volumes (CGV) des PDR 
 

 

Pour trouver le point d’apport volontaire le plus proche de son habitation, l’usager est invité à 

consulter le plan interactif du site de la CAB. 

 

Il existe 3 types de conteneurs Grands Volumes : 

• Les conteneurs aériens 

• Les conteneurs enterrés (CE) 

• Les Conteneurs Semi-Enterrés (CSE) 
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Il faut noter que pour les biodéchets, l’implantation de logettes (ou abris bacs ou abri poubelle) reste 

privilégiée par rapport à des CGV pour des raisons d’optimisation et de rationalisation du service de 

collecte. L’installation de CGV pour les biodéchets n’est pas systématique. 

 
4.2.1 Les conteneurs aériens 

 
La collectivité installe des conteneurs aériens sur le domaine public et à titre dérogatoire sur le 

domaine privé. Ils proposent une capacité de stockage allant de 2 à 5 m3. 

Ils sont répartis sur l’ensemble du territoire. 

 

De caractéristiques techniques hétérogènes au fil des années, la collectivité harmonise le parc des 

conteneurs aériens par des matériels robustes métalliques. Ils résistent au risque incendie. 

Des conteneurs aériens peuvent être installés dans les cas suivants : 

• Pour la collecte en apport volontaire du verre, des cartons bruns et des papiers 

• Lors de chantiers ou d’opérations de maintenance rendant impossible la collecte 

habituelle, 

• Lorsque l’implantation de conteneur semi-enterré ou enterré n’est pas possible pour 

des raisons techniques ou financières, 

• Ponctuellement lors d’évènements festifs, sportifs ou culturels. 

 

Les communes ou les usagers peuvent demander l’ajout de conteneurs aériens. Les demandes seront 

instruites par la direction de la collecte et une réponse sera apportée au demandeur. 

 
 
4.2.2 Les conteneurs semi-enterrés (CSE) 

 
La CAB dans sa politique de développement de la conteneurisation en apport volontaire privilégie 

ce type de conteneur en version semi-enterrée. Il est le système conciliant la  majorité des exigences 

techniques, financières et de qualité de service à l’usager. 

 

Les conteneurs semi-enterrés installés sur le territoire ont pour capacité de stockage un minimum de 
3m3 
 

Leurs caractéristiques principales sont : 

• La cuve fixe est en béton ou en plastique, 

• Le conteneur mobile est collecté par levage, 

• Le conteneur mobile est composé de matériaux disposant d’une bonne résistance 

mécanique et résistante au feu, 

• Le dôme, les orifices de vidage et les couvercles ont les mêmes caractéristiques de 

résistance mécanique et au feu. 

 
Chaque type de déchet dispose d’un coloris dédié 
 

 
4.2.3  Les conteneurs enterrés (CE) 

 
Les conteneurs totalement enterrés sont réservés à des besoins spécifiques où l’intégration 

paysagère ou urbaine est le critère prioritaire d’implantation. Ils répondent aux problématiques 
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d’implantation dans des lieux à caractère patrimonial établi, pour lesquels il y a des prescriptions de 

protection du paysage ou du patrimoine de la part des services de l’Etat. 

 

Les CE ont les mêmes capacités de stockage que les CSE.  

La cuve fixe, le conteneur mobile et la borne émergente présentent les mêmes caractéristiques de 

mécanique et de résistance au feu que les CSE. 

Les coloris sont en fonction des catégories de déchets. 

 
4.2.4  Entretien et maintenance des CGV 

 
Le lavage et la désinfection des CGV est assuré par la CAB peuvent se rajouter des nettoyages 

supplémentaires et ponctuels décidés par la direction de la collecte 

 
Les agents de collecte peuvent signaler tout dysfonctionnement de conteneur nécessitant une 
intervention. De la même manière, les usagers/ utilisateurs peuvent signaler tout dysfonctionnement de 
CGV à la direction de la collecte. 
 

Le service en charge de la maintenance des équipements est le seul juge du diagnostic et des opérations 

de réparation à mener sur le conteneur détérioré, jusqu’à son remplacement complet. 

La collectivité peut engager des poursuites en cas de détérioration ou de destruction d’un CGV 

résultant d’une dégradation volontaire ou d’un usage non conforme. 

De manière plus générale, la CAB a la charge du maintien en bon état de fonctionnement du parc de 

conteneurs grand volume implanté sur son territoire et de son renouvellement. 

 

 

5 MODALITÉS DE COLLECTE 

5.1 Conditions Générales 
 

La Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS) a élaboré la 

recommandation R437 (ANNEXE 4 - RECOMMANDATIONS R437) relative à la prévention des 

risques professionnels dans la collecte des déchets ménagers et assimilés. Les collectivités doivent en 

tenir compte dans l’exécution du service. La CAB établit son organisation de la collecte sur cette base 

de préconisations techniques et sécuritaires. 

 

Pour la sécurité de tous, des agents de collecte et des usagers, la Communauté d’Agglomération étudie 

régulièrement des solutions pour supprimer la collecte dans les voies difficiles d’accès dans le 

respect de la recommandation R437 (ANNEXE 4 - RECOMMANDATIONS R437). 

En cas de risque identifié mettant en cause la sécurité des usagers, des personnels,            de ses véhicules 

ou des biens, la Communauté d’Agglomération se réserve le droit de mettre en place un autre mode de 

collecte. 

 

Les véhicules de collecte doivent pouvoir circuler sur toutes les voies publiques ouvertes à la circulation 
et accessibles à marche normale suivant les règles du Code de la route et les règles spécifiques liées à 
la circulation des camions de collecte. 
 
Tout conducteur ou usager de la route circulant à proximité d’un camion de collecte           doit porter une 
attention particulière à la sécurité des agents situés sur les marche- pieds ou circulant aux abords du 
camion. 
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Organisation de la collecte : 

Toutes les collectes sont assurées tous les jours de l’année, 7 jours/7, les jours fériés hormis le 25 

décembre, 1er janvier et 1er mai. 

 

Toutes les collectes, pour les flux ordures ménagères résiduelles, déchets d’emballages, 

biodéchets, papiers, verre et cartons sont planifiées principalement de : 

 

• 5h00 à 11h15 et de 20h00 à 2h15 du lundi au dimanche. 

• Une tournée de repasse collecte du lundi au vendredi de 9h00 à 15h00 

• Des tournées complémentaires peuvent être effectuées en dehors de ces horaires 

• Elles démarrent à ce jour du lieu du hangar de stationnement des camions poubelles  

• CAB (Garage), Rue du Réverend Père Natali à Bastia. 

 
En cas de nécessité, ponctuellement, temporairement ou sur une fraction du territoire, les horaires de 

collecte peuvent être élargis sur décision de l’autorité organisatrice. 

 

Aucun horaire précis de passage dans un secteur, dans un quartier, dans une rue n’est donné par le 

service car d’un jour à l’autre il peut varier. Les jours de collecte sont connus. 

Ces horaires et les jours de collecte sont évolutifs et peuvent être modifiés. 

 

La fréquence et les jours de collecte sont définis par type de déchets, par commune et par quartier. Ils 

sont disponibles à la direction de la collecte et sur le site internet de la CAB (plan interactif). 

 

• Pour les ordures ménagères résiduelles : la fréquence varie d’une fois par semaine à 6 

fois par semaine 

• Pour les déchets d’emballages, papiers : la fréquence varie d’une fois par semaine à  3 

fois par semaine 

• Pour les biodéchets : la fréquence varie d’une fois par semaine 1 à 6 fois par semaine. 

• Pour les cartons : la fréquence varie d’une fois par semaine à 6 fois par semaine. 

• Pour le verre : la fréquence varie d’une fois par semaine à 6 fois par semaine 

 
Par ailleurs, la collecte peut être organisée de façon différente ou différée en fonction d’évènements 

exceptionnels (évènementiels, intempéries, pannes, adaptation saisonnière du service, restriction de 

circulation (notamment en cas de pic de pollution), etc…). 

En complément des interdictions de circulation formulées par la Préfecture lors d’évènements 

climatiques impactant la circulation des poids lourds, la CAB se réserve la possibilité de ne pas collecter 

les rues lorsque les conditions de sécurité ne sont pas garanties. 

 

Les gestionnaires des espaces privés ou publics doivent notamment assurer l’élagage de la végétation 

en cas de gêne pour la circulation et l’enlèvement des véhicules en stationnement gênant, afin 

d’assurer les conditions de sécurité de circulation nécessaires. 

Les chaussées, les voies d’accès, les girations… doivent tenir compte des recommandations techniques 

détaillées en (ANNEXE 1 - ACCESSIBILITE ET CIRCULATION DES VEHICULES DE 

COLLECTE DES DECHETS), tant pour leur aménagement que leur entretien. Les caractéristiques 

des véhicules poids lourd de collecte sont également décrites en (ANNEXE 1 - ACCESSIBILITE ET 

CIRCULATION DES VEHICULES DE COLLECTE DES DECHETS). 
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5.2 Règles de dépôts des déchets en PDR ou en PAV 
 

 
Lorsqu’un point de collecte est momentanément saturé, l’usager est invité à se rendre à un autre point 

présentant la capacité nécessaire ou à différer son dépôt. 

Aucun autre déchet que ceux inscrits sur les conteneurs grands volumes ne doit être déposé à l’intérieur. 

En aucun cas, des déchets ne devront être déposés à côté des conteneurs ou dans les environs. 

Tout déchet ne correspondant pas aux flux acceptés dans les points d’apport volontaire doit être 

transporté en déchetterie. 

L’enfoncement forcé des déchets ou la mise en débordement des conteneurs est strictement interdit. 

Aucun déchet ne doit rester coincé dans les tambours et ouverture des conteneurs enterrés, l’usager 
doit vérifier visuellement que l’orifice n’est pas obstrué après son dépôt. 

 

Les points d’apport volontaire sont accessibles 7 jours sur 7 quels que soient les jours de collecte 

des conteneurs. En outre, afin de limiter les nuisances sonores, l’usage des conteneurs à verre 

s’effectue de 7 heures à 22 heures. 

 

 

5.3 Contrôle du contenu des bacs roulants et conteneurs grands volumes 
 

 
Objectifs du contrôle : 

Afin de vérifier le respect du présent règlement, la CAB se réserve le droit d’effectuer à tout moment 

des contrôles des bacs de collecte et conteneurs aériens, notamment par fouille du contenu. 

 
 
Conséquences du contrôle : 

Si les consignes du présent règlement ne sont pas respectées, la CAB se réserve la possibilité de ne 

pas effectuer la collecte. Le cas échéant, l’usager, quand il est identifié, doit rectifier les erreurs de tri en 

les retriant et en les présentant à la collecte appropriée ou en les apportant à la recyclerie ou en apport 

volontaire (cas des papiers, du verre et des textiles). 

 
Lorsque la CAB refuse une collecte, elle notifie ce refus par l’apposition d’une étiquette ou de tout autre 

marquage sur le conteneur ou bac roulant. Elle peut également le notifier à l’usager concerné par tout 

autre moyen et en expliquer les raisons. 

 
Un agent de la CAB pourra se présenter afin d’expliciter les consignes de tri et d’utilisation du service. 

 
Cas de refus de la collecte : 

La CAB peut décider de refuser la collecte concernant les bacs autres que ceux mis à sa disposition 

ainsi que les déchets déposés dans un récipient non homologué ou en vrac à côté des bacs. 

 

 
 
En outre, la collecte des bacs peut être refusée dans les situations suivantes : 

• lorsque le bac comporte une part importante de déchets qui ne correspondent pas aux 

déchets admis (ex : ordures ménagères présentes dans le bac dédié aux  emballages) 

• lorsque le bac comporte des déchets dangereux. 

• lorsque le bac est trop lourd 

• si les sacs ne sont adaptés au flux collecté 
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Si le contenu présente un caractère dangereux pour les personnes (usagers, agents de la collecte), le 

process de collecte et de traitement ou pour l’environnement, la CAB se réserve le droit d’arrêter la 

collecte (retrait des récipients et arrêt du service) et de porter plainte notamment sur la base de l’article 

L121-3 du Code Pénal. 

 
Lorsque la CAB décide de refuser définitivement la collecte, elle notifie ce refus par courrier adressé à 

l’usager. Elle indique les raisons de ce refus définitif de collecte et les conséquences pour l’usager. 

 

 

 

6 RÈGLES D’IMPLANTATION D’UN PDR 

6.1 Règles d’implantation et de gestion des points de regroupement permanents 
 
 

Les règles d’implantation, de financement et de fonctionnement pour les points de  regroupements 

permanents de bacs roulants sont définies dans le cas exclusif d’une collecte par le service public. 

Pour rappel, en complément des points de regroupements permanents (sur l’espace public), le 

fonctionnement de la collecte s’organise aussi sur le remisage des bacs sur le domaine privé et leur 

présentation temporaire, le temps de leur vidage, sur le domaine public. 

 

 

6.2 Dimensionnement et création d’un point de regroupement sur le domaine public 
 

 
L’analyse du besoin, l’étude et le dimensionnement doivent être menées conjointe  ment entre la 

commune, propriétaire de la parcelle foncière et la direction de la collecte. Chaque commune doit 

désigner un interlocuteur. 

La définition et la validation technique de l’équipement sont uniquement assurées par la CAB. Elle vérifie 

: 

• Le bon dimensionnement du point en fonction du nombre de foyers concernés, 

• Le respect des recommandations techniques édictées en Annexe 2 - IMPLANTATION 
DES POINTS DE REGROUPEMENT EN BACS ROULANTS 

• La faisabilité et conformité de la collecte du point de regroupement selon les 
recommandations techniques édictées en Annexe 2 - IMPLANTATION DES POINTS 
DE REGROUPEMENT EN BACS ROULANTS. 

 

 

En cas d’impossibilité technique, les communes doivent proposer un autre emplacement. 

La totalité du financement des travaux est à la charge complète des communes. 

 

Concrètement, les communes prennent en charge les travaux minimums d’un nouveau point de 

regroupement en bacs roulants : 

• La réalisation d’une plateforme stabilisée, plane à l’emplacement prévu des bacs 

roulants, 

• La réalisation de l’aire de retournement si nécessaire 

• L’installation de mobilier urbain de type cloison simple ou la pose de bordure basse 

délimitant et sécurisant le point de regroupement en concertation avec la commune 

concernée. Cet aménagement doit être conforme aux recommandations techniques 

annexées, 
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• Toute demande spécifique complétant l’aménagement devra être validée par la CAB. Pour 
rappel, les bacs roulants restent à la charge de la CAB. 

 

Concernant les points de regroupement existants, ils sont au patrimoine des communes. Ainsi, leur 

entretien et leur renouvellement sont de la responsabilité et à charge des communes (cas notamment 

du mobilier urbain mise en place pour couvrir et confiner les bacs roulants). 

 

 

 

7 QUALIFICATION DU DÉPÔT DE DÉCHETS 

 
On distingue quatre notions qui permettent de qualifier le dépôt de déchets : 

 
7.1 Le dépôt conforme au règlement de collecte 
 

 
Celui-ci répond à deux critères : 
 

• Un dépôt du déchet sur un emplacement désigné à cet effet par la CAB (point de 

regroupement, point d’apport volontaire, point de présentation, etc.) 

 

• Le règlement de collecte est respecté. On trouve par exemple : 

Le type de déchets déposé est conforme aux déchets collectés par la CAB sur le point de 

collecte (Ordures ménagères, emballages, biodéchets, cartons, verre, papier) 

o Le contenant utilisé est conforme, 

o Les Jours et horaires de collecte sont respectés, 

o Les conditions de tri des ordures sont respectées 

 
 

 
7.2 Le dépôt contraire au règlement de collecte 
 

 
Le règlement de collecte n’est pas respecté, notamment en raison des motifs suivants : 

 

• Contenant non conforme (exemple : contenant utilisé non conforme, déchets jetés au sol et 

non dans les contenants, etc.) 

• Jours et horaires de collecte non respectés 

• Conditions de tri des ordures non respectées 

 

Le dépôt contraire au règlement de collecte relève du pouvoir de police du président de l’EPCI en 

charge de la gestion des déchets. 

 

 

7.3 Le dépôt sauvage 
 

 
L’article L. 541-3 du code de l’environnement évoque des déchets « abandonnés, dé posés ou gérés 

contrairement aux prescriptions du présent chapitre et des règlements pris pour leur application ». Il 

concerne « l’abandon, le rejet ou la gestion incontrôlée des déchets ». 

 

Les dépôts sauvages relèvent du pouvoir de police du maire de la commune concernée. 
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Un dépôt sauvage répond aux conditions suivantes : 

• Un acte de la part du détenteur du déchet (particuliers, entreprises) ; 

• Un abandon d’un ou plusieurs objets ou produits ou déchets ; 

• Un abandon de manière ponctuelle ; 

• À un endroit donné où les déchets ne devraient pas l’être. 
 
 

On distingue notamment les 3 cas suivants : 

•   Dépôts sur un point de collecte défini par la CAB, de déchets de type encombrants, 

déchets verts, gravats n’étant ni des ordures ménagères résiduelles ni des emballages/ 

papier/verre/biodéchets/carton. 

 

•   Dépôts d’Ordures ménagères, verre, papier, emballages, biodéchets, carton en dehors 

des points de collectes définis par la CAB (au-delà des abords immédiats des PAV et PDR) 

 

•   Dépôts d’encombrants/gravats/produits chimiques sur la voie publique (hors points de 

collectes définis par la CAB) 

 

 

7.4 La décharge non autorisée au titre de la règlementation ICPE, la décharge illégale 
 

 
La décharge illégale est la décharge qui, alors qu’elle doit respecter la réglementation ICPE, fonctionne 

sans autorisation ICPE et qui se caractérise par des apports réguliers et conséquents. 
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7.5 Exemples 
 

 
Non-respect du règlement de collecte 

 

 
 
 
 
 
Dépôts sauvages : 
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Autres exemples de dépôts sauvages : Décharges illégales 

 

 

 
 

 
 

7.6 Répartition des responsabilités CAB / communes 
 

 

Le dépôt contraire au règlement de collecte relève de la responsabilité du Président de la CAB (ou 

du maire si non transfert). 

 

Le dépôt sauvage relève de la responsabilité du maire de la commune concernée.  La décharge illégale 

relève de la responsabilité de la DREAL.



 

28 
 

8  PROPRETÉ DES PAV ET DES PDR 

 
Les abords d’un PAV et d’un PDR sont définis comme suit : 
 

• Pour un PDR, on considère un périmètre immédiat (3 à 4 mètres) autour de l’aire du PDR. 

• Pour un conteneur enterré, semi-enterré ou aérien (PAV), on considère un périmètre immédiat (3 à 

4 mètres) autour de l’équipement. 

 

Il est rappelé qu’en dehors des modalités de collecte prévues par la CAB, il est interdit de        déposer sur 

la voie publique, de jour comme de nuit, des déchets ménagers ou assimilés. Tout dépôt est passible 

de poursuites pénales. 

 
Le dépôt au sol est interdit. Si cela se produit, une recherche de l’auteur effectuée par des personnes 

habilitées sera menée. La personne identifiée pourra être sanctionnée. L’enlèvement des déchets qui 

auraient dû être déposés dans les CGV ou les bacs roulants, mais se trouvant au sol et aux abords est 

assuré par le service collecte de la CAB, quelle que soit la cause, même si ce n’est pas une conséquence 

due à un manquement de collecte. 

 

L’enlèvement des autres objets ne correspondant pas aux déchets acceptés dans les PAV et PDR 

(notamment le cas des déchets verts, gravats, etc..), se trouvant au sol et aux abords des PAV et PDR 

est assuré par la commune ou l’organisme privé propriétaire du site. La commune ou l’organisme privé 

propriétaire du site prennent en charge la collecte et le traitement de ces déchets (collecte, traitement, 

financement). 

Pour rappel, la CAB prend en charge uniquement l’enlèvement d’encombrants, sur rendez-vous. 

La règle des abords utilisée pour définir les « abords » des PAV et PDR n’est pas applicable pour les 

déchets non collectés par la CAB. 

 

La CAB assure uniquement le ramassage des déchets ménagers au sol aux abords des PAV et PDR lors 

des opérations de collecte. 

Tous les dépôts de déchets en dehors des abords des conteneurs, et ce, quel que soit le déchet (ordures 

ménagères, emballages, encombrants, etc…), sont strictement interdits et considérés comme des 

dépôts sauvages. Ils ne relèvent pas de la compétence du service collecte de la CAB. La commune et/ou 

le propriétaire du lieu de dépôt prend en charge le nettoyage des dépôts sauvages et engage 

d’éventuelles poursuites à l’encontre des contre- venants. 

Le nettoyage des points privés est à la charge des copropriétés et bailleurs. 

 

 
8.1 La propreté des points de regroupement ou des PAV implantés sur le domaine public 

 
Le balayage des points de collecte et leurs abords est assuré par la CAB au moment de la collecte. 

Les travaux relevant de la compétence voirie tels que le lavage et l’entretien (travaux maçonnerie, 

désherbage, balayage en dehors des moments de collectes, etc..) des points de collecte et de leurs 

abords sont à la charge des communes. 

 

La dératisation et la désinsectisation sont à la charge de la CAB s’il s’agit du point de 

regroupement ou d’un PAV. La commune concernée pourra être sollicitée si le traitement 

doit être étendu au-delà des points de collecte. 
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Tout dépôt de déchets au sol à l’intérieur de l’enceinte du point de regroupement ou au pied des 

bacs roulants (dans le cas d’un aménagement très simple) s’organise de la manière suivante : 

 

 

• Pour tout déchet de type déchets verts ou gravats n’étant ni des ordures ménagères 
résiduelles ni des déchets destinés à la collecte sélective, leur enlèvement est à la 
charge de la commune. Les auteurs de ces dépôts non conformes au présent règlement 
s’exposent à des sanctions.  

• De manière générale, tout déchet déposé au sol et ne correspondant  pas au flux de 
déchets acceptés sur le point de regroupement est pris            en charge par la commune au 
titre de sa compétence « propreté urbaine », 

• Tout déchet ménager déposé au sol doit être ramassé par les agents de la collecte 

(CAB) lors de leur passage, 

• Tout déchet déposé à l’extérieur des abords du point de regroupement est de la 

compétence des communes. 

• Tout dépôt de déchets ne respectant pas les règles fixées par le présent règlement de 

collecte est illégal et par conséquent passible de sanctions soit au titre de la 

règlementation liée aux dépôts sauvages soit au titre du présent règlement. 

• En cas de débordements des bacs roulants avant collecte et la présence de sacs 

poubelles à l’extérieur des dits bacs, les agents de collecte doivent ramasser ces sacs. 

 
8.2 La propreté des points de regroupement et des PAV implantés sur le domaine privé 

 
Le balayage régulier, le lavage et l’entretien des points de regroupement et des PAV          sont à la charge 

du propriétaire. 

La dératisation et la désinsectisation sont à la charge du propriétaire. 

Tout dépôt de déchets au sol à l’intérieur de l’enceinte du point de regroupement ou   au pied des 

bacs roulants (dans le cas d’un aménagement très simple) s’organise de la manière suivante : 

 

• Pour tout déchet de type encombrant n’étant ni des ordures ménagères résiduelles ni 

des déchets destinés à la collecte sélective, leur enlèvement est à la charge du 

propriétaire. De manière générale, tout déchet déposé au sol et ne correspondant pas 

au flux de déchets acceptés sur le point de regroupement est pris en charge par le 

propriétaire, 

• Tout déchet ménager déposé au sol aux abords du point de collecte doit être ramassé 

par les agents de la collecte (CAB) lors de leur passage, 

• Dans le cas d’un point de collecte n’assurant pas la sécurité des agents de collecte 

(défaut d’éclairage, insalubrité, obstruction du local poubelles, stationnement gé nant, 

etc…), la CAB se réserve le droit de suspendre la collecte jusqu’au retour à la normale. 

Tous les coûts nécessaires de remise en conformité sont à la charge du propriétaire. 

 

Tout déchet déposé à l’extérieur des abords du point de regroupement est de la responsabilité du 

propriétaire. 

Tout dépôt de déchets ne respectant pas les règles fixées par le présent règlement de collecte est illégal 

et par conséquent passible de sanctions soit au titre de la règlementation liée aux dépôts sauvages soit 

au titre du présent règlement. 

En cas de débordements des bacs roulants avant collecte et la présence de sacs poubelles à l’extérieur 

des dits bacs, les agents de collecte doivent ramasser ces sacs. 
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9 MATÉRIEL ENDOMMAGÉ OU DÉTRUIT DANS UN PDR OU PAV 

 
La CAB a la charge de la maintenance courante des bacs roulants ou des conteneurs grands volumes. 

 

En cas de destruction de bacs roulants par le feu notamment, la CAB les récupère si ceux-ci sont 

manipulables manuellement. Si les bacs ont fondu et sont collés au sol, la commune se charge, à ses 

frais, de réaliser les travaux nécessaires pour retirer le(s) bac(s) et pour remettre en état le PDR ou 

PAV ainsi que la voirie. Le remplacement          des bacs est réalisé par la CAB après avoir été informée par 

la mairie que les travaux nécessaires ont été réalisés. 

 

En cas de destruction de conteneurs aériens par le feu notamment, la CAB les récupère. La CAB se 

charge, à ses frais, de réaliser les travaux nécessaires pour retirer les conteneurs aériens. La commune 

a la charge de la remise en état de la voirie. Le rem placement des conteneurs aériens est réalisé par la 

CAB. 

 

En cas de destruction de conteneurs enterrés ou semi-enterrés, par le feu notamment, la CAB les 

récupère et prend en charge leur remplacement. Le génie civil nécessaire ainsi que le remplacement 

des conteneurs enterrés et semi-enterrés est assuré par la CAB. Les travaux de voirie et l’aménagement 

du PAV sont réalisés par la commune. 

 
 

 
10 RÈGLES CONCERNANT L’IMPLANTATION DE NOUVEAUX POINTS DE 
COLLECTE 

 
10.1 Maison individuelle 

 

 
Les maisons individuelles bénéficient principalement d’une collecte en porte à porte sauf infaisabilité 

technique ou problème de sécurité ou problème de rationalisation et d’optimisation des tournées 

(contexte, coût) ou décision de la CAB.  

Dans le cas de la mise en place d’une collecte en porte à porte, la CAB équipe la maison de 3 bacs pour 

les ordures ménagères, les EMR et les biodéchets. Pour les autres flux de déchets, les usagers devront 

se rendre sur un PAV ou un PDR. 

Une fois la maison équipée, les bacs sont placés sous la responsabilité de l’usager. 

Le volume des bacs sera défini par la CAB en fonction du nombre de personnes et de la fréquence de 

collecte. 

Dans le cas où il n’est pas possible de mettre en place la collecte en porte à porte, l’usager devra amener 

ses déchets à un PDR ou un PAV, indiqué par la CAB. Ce travail se fera en collaboration avec les 

communes 
 

 

 

10.2 Construction d’un nouvel immeuble, groupe d’immeubles ou de maisons 
 

 

Le projet d’implantation de l’aménageur doit être soumis à la validation technique de la CAB. Il doit 

respecter scrupuleusement les recommandations techniques de la CAB.  Le financement, la réalisation 

des travaux, la propreté du site, l’entretien du site et de ses abords sont de la responsabilité de 

l’aménageur et du gestionnaire privé. Le point de collecte doit être obligatoirement être accessible 

avec un véhicule poids lourd. 
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La CAB aménagera une solution adaptée en fonction de la configuration et de la situation géographique, 

permettant un dépôt soit en bac, soit sur un point d'apport volontaire (PAV), soit en point de regroupement (PDR). 

 

Le nombre de bacs roulants ou conteneurs pour chaque flux sera défini par la CAB. La collectivité 

fournira les bacs roulants. L’entretien des bacs et conteneurs sera à la charge de la copropriété. Les 

bacs doivent obligatoirement être entreposés dans un local prévu à cet effet. 

Le point de collecte doit être implanté à l’entrée de la résidence pour permettre que la collecte soit 

effectuée sans que le véhicule de collecte ne pénètre sur le site. 

 
Surface à prévoir pour un local de stockage : 

 

• Le local doit permettre d’entreposer le nombre de bacs nécessaires au stockage des déchets produits 

entre deux collectes. 

• Pour dimensionner un local à déchets, il faut au préalable estimer la quantité de déchets et le nombre 

de bacs pour une semaine en fonction du nombre d’habitants. Pour dimensionner le local de stockage, 

il sera donc nécessaire : 

• Le nombre de bacs et la surface du local seront obligatoirement déterminés par la CAB. 

 
S’il s’agit d’un local de stockage extérieur : 

• La distance entre la sortie d’immeuble et le local poubelle doit être jugée comme raisonnable (100 m 

maximum) 

• Lorsque pour des raisons techniques, le local ne peut être installé à proximité immédiate des habitations, 

il doit se situer sur un lieu de passage couramment emprunté par les habitants 

• L’implantation doit se trouver sur le domaine privé. Dans le cas où celle-ci se fait sur le domaine public, 

l’accord de la commune devra être obtenu au préalable 

 
Prescriptions techniques (local intérieur ou extérieur) : 

• Le local de stockage doit être conçu comme un lieu privatif et fonctionnel pour les usagers 

(accessible à tous, bien éclairé, ventilé et propre), pour l’entreprise de nettoyage et pour 

l’organisation du service de collecte (sorties des bacs en attente de collecte ne pénalisant 

pas le stationnement, les espaces extérieurs, les aires de circulation et facilité d’accès). 

• Les dimensions du local doivent faciliter l’accessibilité et la manipulation des bacs avec : 

▪ Une hauteur minimum de 2m20 ; 

▪ Une surface permettant de manipuler un bac roulant sans déplacer les autres ; 

▪ Un couloir de circulation libre d’1m ; 

▪ Une largeur minimum de 3m. 

 
 
 

La porte d’accès doit impérativement disposer : 

• D’une largeur d’au moins 1m20 ; 

• D’une ouverture sur l’extérieur. 

 
Le local doit être équipé : 

• D’un poste de lavage ; 

• D’une évacuation des eaux usées ; 

• D’un point d’éclairage d’au moins 100 lux ; 
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• D’un système d’aération (deux grilles : haute et basse) ;  

• D’un revêtement permettant un entretien facile (choix d’un revêtement facilement nettoyable). 

 

Et permettre des entrées/sorties de bacs faciles : 

• Pente de 4 % maximum ; 

• Absence de marche. 

 
Conditions à respecter : 

• La distance à parcourir entre le point d’entreposage (local) et le point de collecte ne doit pas être 

supérieure à 10m. 

 
Sur le cheminement des bacs : 

• Les angles ne doivent pas être inférieurs ou égaux à 90° ; 

• Le sol doit être roulant et ne présenter aucune aspérité ; 

• L’accès doit être libre : aucune marche, aucune porte, aucune clôture ; 

• La pente maximale ne doit pas excéder 4% ; 

• Le cheminement doit être équipé d’un éclairage de 100 lux minimum ; 

• Un passage bateau doit être prévu, si nécessaire. 

 
La porte du local : 

• Doit être située du côté voirie ; 

• Ne pas gêner le cheminement des bacs lorsqu’elle est en position ouverte ; 

• Être muni d’un système permettant de bloquer la porte pour faciliter la rentrée et sortie des bacs. 

 
Si le local est fermé : 

Le système de verrouillage permettant d’accéder au lieu où sont entreposés les bacs devra être équipé :  

 

• D’une serrure électronique de type VIGIK avec le code du service paramétré dans la centrale 

de la serrure. 

 

Pour un ensemble important de maisons, plusieurs points peuvent être aménagés en fonction du nombre 

d’habitations et la fréquence de collecte du lotissement. Ces points ne doivent en aucun cas nécessiter 

de manœuvre importante et exclure toute marche arrière du véhicule. Leur implantation doit être 

présentée pour la validation à la direction de la gestion des déchets. 

 

• Dans le cas de l’habitat collectif, lorsque les conteneurs ne peuvent être placés à l’intérieur du 
bâtiment, une aire doit être aménagée à l’extérieur, selon les dispositions définies dans 
« PROCÉDURE D’IMPLANTATION DES CONTENEURS GRANDS VOLUMES », 

 

La mise en place de PDR dans des résidences privées doit être limitée car le principe d’organisation 

dans ce cas doit rester la dépose temporaire des bacs roulants le long de la voirie publique puis un 

remisage dans l’espace privé.  

 

Dans le cas d’une collecte d’un point de regroupement sur domaine privé, une convention autorisant 

l’accès devra être établie. 
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L’accès du PDR, s’il n’en existe qu’un, doit être orienté vers le domaine public, sans porte pour faciliter 

la manipulation de conteneurs par les services de collecte. 

Ce point de dépôt sera dimensionné de la même manière que les locaux de stockage. L’ensemble des 

informations nécessaires est mis à disposition dans le guide des recommandations techniques pour une 

meilleure prise en compte des déchets ménagers et assimilés dans les projets d’aménagements et 

d’urbanisme. 

 

 

10.3 Locaux des professionnels 
 

 

Les professionnels, qui bénéficient du service public de collecte des déchets assimilés, doivent disposer 

d’un local permettant de stocker leurs bacs. 

 

Si des locaux professionnels, commerces ou bureaux par exemple, sont situés dans un même immeuble 

que des habitations, le local de stockage doit être différencié afin de ne pas regrouper les déchets non 

ménagers avec les déchets des ménages. 

 

En cas de co-activités sur un même équipement (restaurant, salle de spectacle, boutique, …) il est 

préférable de prévoir des locaux (poubelles) indépendants et destinés à chaque activité. 

 

• Le point de collecte doit être implanté à l’entrée du site pour permettre que la collecte soit 

effectuée sans que le véhicule de collecte ne pénètre sur le site. 

• Le point de collecte doit être obligatoirement être accessible avec un véhicule poids lourd. 

 
 
 
 

11 LE FINANCEMENT DES TRAVAUX D’IMPLANTATION ET DU MATÉRIEL 

 
11.1 Mise en place de bacs roulants 

 

 

• Cas d’un projet public sur le domaine public 

La fourniture des bacs roulants est à la charge de la CAB. Les travaux pour l’aménagement du PDR, du 

génie civil, et de finition sont à la charge de la commune. 

Des aménagements élaborés ou d’embellissement (muret, espace vert…) à la demande de la commune 

mais non indispensables au bon usage du point d’apport volontaire sont réalisés et financés par la 

commune. Préalablement ils devront être soumis à la validation technique de la direction de la gestion 

des déchets pour éviter toute contrainte à l’exploitation du site. 

 

• Cas de la modification d’un PDR existant sur le domaine public 

Ce cas se présente dans le cadre d’un besoin de moderniser le système de collecte d’un point 

historiquement équipé de bacs roulants. Dans ce dispositif, une convention entre la CAB et la commune 

pour déterminer les règles précises de financement. 
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11.2 Mise en place de conteneurs grand volume 
 

 

Les règles d’implantation, de financement et de fonctionnement pour les points d’apport volontaire en 

CGV sont définies dans le cas exclusif d’une collecte par le service public. 

 
Le dimensionnement et la création d’un point d’apport volontaire est mené conjointement par le 

propriétaire de parcelle foncière/aménageur, la commune et la direction de la collecte. 

 
La CAB définira pour chaque point les flux de déchets à intégrer. 

 
La validation technique du projet est uniquement assurée par la CAB. Il vérifie : 
 

• Le respect des recommandations techniques d’implantation éditées en 
« PROCÉDURE D’IMPLANTATION DES CONTENEURS GRANDS VOLUMES », 

• Le bon dimensionnement du point en fonction du nombre de foyers concernés, 

• La faisabilité et conformité de la collecte du point d’apport volontaire selon les 
recommandations techniques éditées en « PROCÉDURE D’IMPLANTATION DES 
CONTENEURS GRANDS VOLUMES », mais aussi selon les contraintes externes (voirie, 
réseaux, foncier…). 

 

La CAB prend en compte des critères divers visant notamment la résolution de points noirs de collecte, 

l’amélioration des conditions de travail des agents, la logique des circuits de collecte. Elle vise 

essentiellement à conteneuriser de façon homogène un quartier, une zone d’habitation ou une commune 

entière en zone rurale. 

La CAB peut étudier au cas par cas des aménagements spécifiques autour de point d’apport volontaire 

pouvant réduire les risques de nuisances olfactives ou sonores. Ce type d’aménagement 

complémentaire reste soumis au respect des recommandations techniques d’implantation. 

 
Cas d’un projet sur le domaine public 

La fourniture des CGV est à la charge de la CAB. Les travaux de génie civil, d’enfouissement et de 

finition sont aussi à la charge de la CAB en tant que maître d’ouvrage mais peut faire l’objet d’une 

délégation de maitrise d’ouvrage à la commune. 

 

Des aménagements élaborés ou d’embellissement (muret, espace vert…) à la demande de la commune 

mais non indispensables au bon usage du point d’apport volontaire seront financés par la commune. Les 

travaux seront réalisés par la commune. Préalablement ils devront être soumis à la validation technique 

de la direction de la gestion des déchets pour éviter toute contrainte à l’exploitation du site. 

 
Cas d’un nouveau projet sur le domaine privé (immeuble, résidence, groupe de maisons) 

Il fera l’objet d’une demande de permis de construire. Dans ce cas, la totalité du financement (fourniture 

+ travaux) est à la charge de l’aménageur. Une convention d’usage fixera les conditions d’exploitation 

de cette implantation (collecte, maintenance, nettoyage, remplacement en cas de détérioration ou de 

besoin de renouvellement, etc..). 

 
Tout cas particulier distinct de ces situations déjà décrites fera l’objet d’une convention de financement 

fixant les répartitions spécifiques au projet 

Cas de modification sur le domaine privé d’un point de collecte existant 

Ce cas se présente dans le cadre d’une volonté conjointe de moderniser le système de collecte d’un 
quartier historiquement équipé de bacs roulants. Dans ce dispositif, une convention entre les parties 
devra être établie pour déterminer les règles précises de financement.  
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12 LA COMMUNICATION, LA RELATION À L’USAGER 

12.1 Des agents de proximité à l’écoute des usagers 
 

 
La direction de la collecte de la CAB dispose d’un service des « usagers ». Ses équipes 

sont chargées de : 

• D’informer les usagers des modalités de gestion des déchets, 

• D’accompagner les changements et de rappeler les consignes, 

• De contrôler la gestion des déchets, 

• De recevoir et traiter les réclamations et signalements des usagers, 

• De promouvoir le tri des déchets recyclables et la prévention des 

déchets ménagers et assimilés. 

• Sensibilisation à la réduction de la production des déchets, 

• Amélioration du geste de tri, 

• La consommation responsable favorisant l’économie circulaire, 

• La valorisation et la promotion d’une économie circulaire. 

• Promotion du réemploi, de la répartition et du don, 

• Description des modalités de collecte, 

 

12.2 Protection des données personnelles des usagers 

 
L'article 7.1 - Collecte et traitement des données personnelles des usagers dans le cadre du service public 
de gestion des déchets. 

Les collectivités en charge de la gestion des déchets sont amenées à collecter et exploiter des données relatives 
aux usagers du service pour assurer sa bonne exécution et son pilotage : 

- Données nécessaires à la collecte des déchets : bac cassé, erreur de tri, systèmes d'identification 
électronique des bacs ou sacs présentés à la collecte ; 

- Données nécessaires à la facturation : poids des déchets collectés, composition du foyer, identité des 
personnes, informations bancaires... 

- Données nécessaires à la gestion des réclamations. 

 

Cet article informe les usagers de la collecte de leurs données personnelles et leur garantit une utilisation 
strictement limitée aux besoins du service public de gestion des déchets. 

 

Références Réglementaires : 

 

Les données à caractère personnel sont encadrées par le règlement européen n°2016/679 et la loi n°78-17 
(6/01/1978) relative à l'informatique aux fichiers et aux libertés. 

Les données personnelles constitue toute information se rapportant à une personne physique et non morale. 

 

Pour être conformes à la réglementation, la collecte et le traitement de données personnelles doivent remplir les 
conditions suivantes : 

- Un traitement licite : il doit être justifié par une des bases de traitement définies par le RGPD (exécution 
d'une mission d'intérêt public ou consentement de la personne concernée) ; 

- Une définition préalable des objectifs : les données personnelles doivent être collectées uniquement 
pour un but défini ; 

- Une collecte limitée aux données pertinentes : la collecte des informations doit se limiter uniquement à 
la finalité définie ; 
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- Une durée de conservation limitée : les données seront conservées que pour la durée nécessaire à la 
réalisation de l'objectif (sauf obligation légale) ; 

- Des données sécurisées : la collectivité doit garantir la sécurité et la confidentialité des données. 

 

L'article 13 du RGPD impose notamment de délivrer aux usagers les informations suivantes : 

- les finalités et les bases juridiques des traitements auxquels sont destinées les données à caractère 
personnelle ; 

- la durée ou les critères utilisés pour déterminer la conservation des données ; 

- le droit de faire une réclamation auprès de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL). 

 

 

L'article 7.2 - Droits d'accès, d'opposition et de rectification des usagers sur leurs données personnelles 

Cet article informe les usagers de leurs droits sur les informations personnelles : 

• un droit d'accès (article 15 du RGPD) 

• un droit de rectification (article 16 du RGPD) 

• un droit à l'effacement (article 17 du RGPD) 

 

 

12.3 Les outils de communications  
 

La CAB met à disposition des usagers différents documents et guides pratiques utiles à la 

bonne gestion de leurs déchets, disponibles à la direction de la collecte et dans les mairies. 

 

Les informations et documents utiles sont également mis à disposition sur le site internet 

de la collectivité (www.cab.corsica) et relayées via les différents supports de 

communication des communes. 

 

Des campagnes de communication en porte-à-porte sont aussi organisées régulière 

ment sur le territoire pour informer les habitants. 

La CAB est aussi représentée sur les réseaux sociaux, notamment sur Facebook, 

Instagram, Twitter, 

 

 

 

12.4 Contacter la direction de la collecte 
 

 
Pour toute demande, question, inscription ou réclamation sur le service public de collecte et de 

gestion des déchets, l’usager dispose de plusieurs possibilités de contact : 

Par courriel : environnement@agglo-bastia.corsica 

Par téléphone : 0 800 00 00 55 (Numéro vert, appels gratuits) 

Par courrier : Communauté d’Agglomération de Bastia 

Direction de la Collecte - Port Toga – 

CS 60097 -   20291 BASTIA Cedex 

 

 

 

 

 

 

mailto:environnement@agglo-bastia.corsica
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13 DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

La CAB présente un unique mode de financement du service public de collecte et de traitement des 

déchets ménagers et assimilés. La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) est instituée 

et perçue sur l’ensemble du territoire communautaire. La Redevance Spéciale, appliquée aux 

professionnels vient compléter ce financement. 

 

13.1 La taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) 
 

 

13.1.1 Définition 

 

Conformément aux dispositions des articles 1520 et suivants du Code général des impôts, la TEOM est 

un impôt qui porte sur toutes les propriétés soumises à la taxe foncière sur les propriétés bâties, calculé 

sur la base de la valeur locative des immeubles et d’un taux fixé chaque année par le conseil 

communautaire de la CAB. 

 

13.1.2 Les contribuables assujettis 

 

La taxe d’enlèvement des ordures ménagères ne présente pas le caractère d’une rémunération pour 

service rendu mais celui d’une imposition à laquelle est normalement soumis tout contribuable assujetti 

à la taxe foncière à raison d’un immeuble situé dans une commune où fonctionne un service de gestion 

des déchets (collecte, déchetterie, traitement des déchets) même lorsqu’il n’utilise pas ou seulement en 

partie ce service. Tous les propriétaires et usufruitiers sont assujettis à la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères, qu’il s’agisse ou non de particuliers. 

 

 

 

 

13.1.3 Les exonérations 

 

L’article 1521 du Code général des impôts dresse une liste des locaux non assujettis à la TEOM, il s’agit 

des cas suivants  : 

• Des usines, 

• Des locaux sans caractère industriel ou commercial loués par l’Etat, 

les départements, les communes et les établissements publics, 

scientifiques, d’enseignement et d’assistance et affectés à un service 

public. 

 

La CAB pourra procéder à des exonérations nominatives d’établissements professionnels pouvant 

justifier ne pas utiliser le service public de collecte des déchets et avoir recours à une entreprise privée 

pour la gestion de tous ses déchets. 

Elle devra annuellement procéder à ces exonérations individuelles par délibération avant le 15 octobre 

de l’année précédente. 

Par délibération du Conseil Communautaire du 5/10/2015 la CAB supprimer l’exonération de TEOM 

prévue par l’article 1521 du Code Général des Impôts pour les locaux situés dans les parties de 

commune où ne fonctionnerait pas le service d’enlèvement des ordures ménagères. 
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13.2 La redevance spéciale (RS) 
 

 

13.2.1 Définition 

 

La CAB, compétent en matière d’élimination et de valorisation des déchets des ménages et des déchets 

assimilés, finance ce service public par une TEOM. Elle peut en vertu de l’article L.2333-44 78 du CGCT 

instituer une redevance spéciale destinée à financer la collecte et le traitement des déchets des 

professionnels. La CAB met en œuvre une redevance spéciale sur l’ensemble de son territoire. 

(Règlement de la RS consultable sur le site de la CAB). 

La redevance spéciale est applicable aux professionnels bénéficiaires du service public de collecte des 

déchets et assimilés, dès lors que le type et le volume de déchets présentés à la collecte respectent les 

conditions d’acceptation. 

Seuls les déchets dits assimilés (aux déchets ménagers) sont concernés eu égard à leurs 

caractéristiques et aux quantités produites et peuvent être éliminés sans sujétions techniques 

particulières et sans risque pour les personnes et l’environnement, dans les mêmes conditions que les 

déchets ménagers. 

En conséquence, les collectes pour lesquelles la mise en place de techniques spécifiques ou de moyens 

spéciaux est nécessaire n’entrent pas dans le champ de la redevance spéciale. Dans ce cas, la 

collectivité n’est pas compétente pour assurer cette collecte et le professionnel doit faire appel à des 

prestataires spécialisés. Les dispositions générales du règlement de collecte s’appliquent aux 

professionnels soumis à la redevance spéciale. 

 

 
 

13.2.2 Etablissements assujettis à la redevance spéciale 

La redevance spéciale est due par les professionnels, personne morale ou physique, qui confient à la 

CAB la collecte et le traitement de leurs déchets assimilés. Les règles sont établies dans le règlement 

de redevance spéciale. 

 

 

13.2.3 Dimensionnement du service et contrôle de la production 

Le dimensionnement du service de collecte des déchets est basé sur un diagnostic préalable de gestion 

des déchets de l'établissement. La CAB évalue la production de déchets et établit une convention avec 

chaque établissement, fixant le volume de déchets produits et les modalités de facturation de la RS. La 

CAB procède à un contrôle de la production réelle des déchets. En cas de divergence avec les volumes 

contractuels, un réajustement de la convention est effectué. 

 

 

 

13.2.4 Forfait pour les établissements non équipables de bacs individuels 
 

Les établissements ne pouvant être équipés de bacs individuels de collecte seront soumis à un forfait 

basé sur plusieurs critères validés en conseil communautaire. Les établissements concernés ne 

bénéficieront pas du remboursement de la TEOM. 
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13.2.5 Obligations et justificatifs des producteurs de déchets 

 

Les établissements dépassant la quantité limite de déchets autorisée par le règlement spéciale en 

vigueur, ainsi que ceux ayant volontairement choisi de ne plus bénéficier du service public de gestion 

des déchets, ne bénéficient plus du service public de gestion des déchets. 

Ces établissements, considérés comme de "gros producteurs", doivent s'engager à ne pas recourir au 

service de collecte de la collectivité via une attestation. Ils doivent également fournir avant le 1er mars 

de l’année N+1 les documents justifiant la mise en place d’une gestion de leurs déchets (collecte et 

traitement) par un ou des prestataires privés durant l’année N, à savoir : contrats avec les prestataires 

privés justifiant la collecte et le traitement des ordures ménagères et du tri des déchets, factures 

acquittées des différents prestataires détaillant les quantités collectées et les tonnages traités, et 

attestations de paiement signées par chaque prestataire. 

Ces documents doivent être transmis annuellement à l'autorité de police et à la DREAL afin de garantir 

le respect des obligations règlementaires en vigueur. 

 

14 SANCTIONS ET CONDITIONS D’EXÉCUTION DU RÈGLEMENT 

 
14.1 Dispositions générales 

 

Les usagers du service ont l’obligation de respecter les dispositions du présent règlement organisant la 

collecte (point de regroupement, apport volontaire, porte à porte) et ont l’interdiction de porter atteinte à 

la sécurité et la salubrité publique. 

Le non-respect des modalités de collecte peut correspondre à : 

• Des déchets non conformes à la collecte en porte à porte, point de regroupement ou en point 
d’apport volontaire, 

• Un abandon au sol près des points de collecte sur un trottoir, une voirie, une place, un espace 
vert, une aire de présentation de bacs roulants, 

• La surcharge des conteneurs en volume ou en masse, 

• Le tri des déchets non effectué dans les bacs roulants et points d’apport volontaire des 
emballages recyclables, 

• Une sortie de bacs roulants en dehors des horaires autorisés, 

• Un mauvais état du conteneur : roues, couvercle ou cuve, 

• Etc… 

 

En cas de non-respect des règles, les usagers sont passibles de sanctions : 

• Au titre de la police générale relative à l’atteinte à la salubrité publique (articles L.2212-1 et 
L.2212-2 du Code général des collectivités territoriales), 

• Au titre de la police spéciale relative au non-respect des modalités de collecte (article L. 2224- 
16 du Code général des collectivités territoriales), 

• Et au titre de la police spéciale définie par l’article L 541-3 du Code de l’environnement relatif 
aux dépôts sauvages et aux déchets abandonnés, déposés ou gérés contrairement aux 
règlements pris pour leur gestion. 
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De plus, l’agglomération se réserve le droit de refuser de collecter des bacs non conformes dans l’attente 

de leur mise en conformité par l’usager en termes de poids, de taux ou nature de remplissage, de 

salissure, … 

 

 

14.2 La police des déchets 

L’article L.5211- 9-2 du Code général des collectivités territoriales dispose que : 

• « Lorsqu’un groupement de collectivités est compétent en matière de collecte des déchets 

ménagers, les maires des communes membres de celui-ci ou membres d’un établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre membre du groupement de collectivités 

transfèrent au président de ce groupement les attributions lui permettant de réglementer cette 

activité ». 

• « Lorsqu’un groupement de collectivités est compétent en matière de collecte des déchets 

ménagers, les maires des communes membres de celui-ci ou membres d’un établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre membre du groupement de collectivités 

peuvent transférer au président de ce groupement les prérogatives qu’ils détiennent en 

application de l’article L.541-3 du code de l’environnement ». 

A chaque début de mandat électoral, les maires et le président de la CAB concluent un         accord 

définissant l’autorité compétente (maire ou président) pour exercer les différents aspects de la police 

spéciale des déchets pour la durée du mandat. 

 

 

14.3 Contrôle des opérations de collecte par la CAB 
 

 
 

14.3.1 Le refus de collecte 

 
Le personnel de collecte est habilité à vérifier le contenu des bacs et, en cas de non-respect des 

dispositions du règlement, à ne pas les collecter. Il s’agit d’une vérification visuelle sans manipuler 

manuellement les déchets. 

Dans ces cas de refus, un message sur support autocollant ou autre peut être apposé sur le conteneur 

pour signaler ce refus de collecte aux usagers. L’information est alors remontée par les équipes de 

terrain auprès du service « relation usagers » qui va instruire ce dysfonctionnement. 

Si l’usager mis en cause par ce refus de collecte est identifié, il devra se conformer aux dispositions 

du règlement (par exemple, corriger les erreurs de tri, décharger les déchets trop lourds, enlever les 

déchets non conformes…) et pourra présenter de nouveau le conteneur à la prochaine collecte des 

déchets. 

Une lettre d’avertissement et de rappel de consignes de tri pourra lui être adressée.  Dans le cas où 

l’usager fautif n’est pas identifié, la direction de la collecte prendra les dispositions adaptées pour 

traiter ce refus de collecte dans la bonne filière de traitement. 

 

14.3.2 Dépôts sauvages sur l’espace public à côté des conteneurs 

 
Tout déchet déposé au sol à proximité immédiate des conteneurs (bacs roulants ou CGV) est strictement 

interdit dans le cadre du présent règlement. Dans le cas d’une identification d’un usager auteur d’un 

dépôt au sol, il sera verbalisé. 

 

En outre, ce dépôt pourra être considéré comme dépôt sauvage et donc être sanctionné comme tel par 

l’autorité compétente dans les conditions précisées aux para graphes. 
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14.4 Les sanctions correspondantes aux infractions 

Le Code pénal et le Code de l’environnement prévoient différentes contraventions en fonction des 

infractions commises par l’usager. Elles pourront être engagées par l’autorité compétente (La CAB ou 

les Communes ou l’Etat en fonction du type d’infraction). 
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14.5 Les conditions d’exécution du règlement de collecte 
 

 

14.5.1 La date d’application 

 
Le présent règlement de collecte est applicable à compter de sa publication et de sa transmission au 

contrôle de légalité (préfet de la Haute-Corse). 

 

 

14.5.2 Modification du règlement 
 

Les modifications du présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées selon 

la même procédure que celle suivie pour son adoption. 

 

14.5.3 Les clauses d’exécution 

 

Monsieur le Président de la CAB, Mesdames et Messieurs les Maires des communes membres sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent règlement. Les agents de la 

Direction de la Collecte ainsi que tout agent mandaté sont aussi chargés de l’application du présent 

règlement. 
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ANNEXE 1 - ACCESSIBILITE ET CIRCULATION DES VEHICULES DE COLLECTE DES DECHETS 

a) PRÉAMBULE 
 

La Caisse Nationale d’Assurance Maladie des travailleurs salariés, par la recommandation R 437 

(ANNEXE 4 - RECOMMANDATIONS R437), relative à la prévention des risques professionnels 

dans la collecte des déchets ménagers, définit les dispositions et règles de sécurité à respecter dans 

l’exécution du service de collecte. 

La CAB s’engage à suivre cette recommandation en fixant les règles suivantes pour les opérations de 

collecte : 

• Eviter les manœuvres dangereuses, 

• Eviter les manœuvres sur le domaine privé, 

• Interdire la collecte bilatérale, sauf cas exceptionnel, 

• Interdire les marches arrière pour accéder ou se dégager d’un point de collecte, 

• Interdire les sacs au sol, caissettes et autre contenant non manœuvrable par un lève- 

conteneur du camion de collecte. 

Tout aménagement doit tenir compte des préconisations contenues dans cette annexe. 

La direction de la collecte de la CAB peut être consultée pour toutes questions. 

 
b) VÉHICULES DE COLLECTE ET CIRCULATION 

 

 
i) PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 
Les véhicules de collecte sont de gabarits importants, ils sont équipés de dispositifs nécessaires à 

l’accomplissement du service de manière à garantir les meilleures condiiitions de sécurité pour le 

personnel de collecte et les riverains, ils doivent néanmoins pouvoir circuler suivant le code de la route, 

sur des voies de circulation adaptées et dimensionnées pour le passage de véhicule poids lourds, avec 

le moins de contraintes possibles. 

 

ii) LA CIRCULATION DU CAMION 

 
Les camions de collecte de la CAB circulent sur les voies de circulation publiques et 

exceptionnellement privée, dans la mesure où celle-ci permettent le passage en toute sécurité 

conformément au code de la route. 

Le schéma de collecte de la CAB privilégie les circuits dont les voies débouchent, les impasses avec 

aire de retournement doivent être l’exception, la giration est autorisée si ces aires ont un rayon extérieur 

de giration de 14 mètres minimum. 

Le schéma de collecte de la CAB respecte le mode de collecte unilatérale, le camion de collecte circule 

du côté droit de la voirie puis revient sur la voie inverse, dans le but d’éviter à l’agent de collecte de 

traverser la rue. La collecte bilatérale est organisée   exceptionnellement dans des voies à sens 

unique. 

 

La circulation du camion de collecte ne doit pas être gênée par l’implantation de mobilier urbain et de 

végétation qui devra faire l’objet d’un élagage le cas échéant. Une attention particulière doit être 

apportée aux réseaux aériens, privé ou public, de manière qu’aucun ouvrage ne gêne la circulation 
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du camion de collecte (câble réseau abaissé etc…). Les terrasses de restauration et stores ou autres 

doivent respecter les autorisations locales en vigueur et garantir l’accès sécurisé aux camions. 
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iii) LA CHAUSSÉE EMPRUNTÉE PAR LE CAMION DE COLLECTE 

 

• Elle doit avoir un revêtement stabilisé et carrossable en bon état d’entretien en toutes 

saisons, sa structure doit être adaptée au passage régulier d’un véhicule poids lourd. 

• Elle ne doit pas présenter de forte rupture de pente, ni de quelconque déformation. 

• Elle ne doit pas être encombrée ni par un obstacle, ni par du stationnement gênant de 

véhicule ou par des travaux. 

• La hauteur libre du mobilier urbain ou obstacle aérien (pont, végétation, candélabre, 

câbles…) de ces voies devra être au minimum de 4.50 m. 

• La largeur de la chaussée doit être au minimum de 3.50 m hors obstacle (trottoir, 

mobilier urbain, végétation, etc…). 

• La chaussée ne doit pas présenter de virage trop prononcé, le rayon externe des virages 

ne sera pas inférieur à 12,50 m pour une circulation à double sens. 

• Les changements de direction de la voie doivent être compatibles avec le rayon de 

giration des camions de collecte. 

• Au cas par cas, une étude de giration peut être nécessaire en collaboration avec la 

direction de la collecte de la CAB pour toute validation. 

• Les pentes longitudinales de la chaussée sont inférieures à 10% lorsque que le camion 

circule et 7% quand il doit collecter. Les changements de pentes doivent être 

progressifs, les ruptures de pente brutales sont interdites. 

• Les dispositifs de type ralentisseur de vitesse, doivent prendre en compte la circulation 

ou la manœuvre du camion de collecte. De manière générale, il est conseillé de faire 

valider tout aménagement de ce type par la direction de la collecte de la CAB. 

• Les voies réservées au bus sont utilisées par les camions de collecte uniquement lors 

qu’elles bordent des sites à collecter. 

 

 

 
iv) MANŒUVRES DU CAMION DE COLLECTE 

 
Les marches arrière sont formellement interdites pour accéder aux points de collecte.  La CAB se 

réserve le droit de refuser l’implantation de bacs si cela nécessite de faire une marche arrière. 

Seules les manœuvres ci-dessous sont tolérées : 

• Les marches arrière dites de repositionnement ou de retournement de la longueur du 

camion maximum, 

• La giration sur une aire de retournement d’un rayon extérieur de giration de 14m, 

• A titre d’exception et selon la configuration des lieux, les manœuvres dites en T, en Y et en 

L, sur une voirie non traversante et sans bande cyclable ni cheminement piéton. 

 
 

(1)  La giration du camion de collecte 
 

Les rayons de braquage annoncés garantissent le passage du véhicule de collecte. Toutefois il convient 

de prévoir des aménagements adaptés pour empêcher le stationnement gênant dans les aires de 

retournement. 
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Schéma des différents types de manœuvres et girations autorisés : 
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(2) Les voies en impasse 

 

Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement conforme pour la 

manœuvre du camion. 

A défaut, le camion de collecte ne peut circuler dans cette impasse et un point de regroupement doit 

être aménagé en amont de l’impasse, accessible à la collecte. 
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v) LES VOIES PRIVÉES 

Dans la mesure où la collecte ne peut se faire sur le domaine public en raison d’un  manque de 

sécurité, la collecte d’une voie privée, si elle est traversante ou équipée d’une aire de retournement, 

peut s’envisager sous condition : 

▪ La voie privée doit répondre aux caractéristiques d’accessibilité aux camions de 

collecte, 

▪ L’entrée de la voie ne doit idéalement pas être fermée par un obstacle (portail, barrière 

etc…) 

▪ L’entretien de la voirie (balayage, travaux de restauration…) doit être garanti par le 

propriétaire, 

▪ Après validation technique de la direction de la collecte de la CAB, 

▪ Mise en place d’une convention d’accès entre la CAB et les propriétaires de la voie. 

 

En l’absence de convention les bacs devront être présentés sur une aire de présentation en bordure 

de voie publique adaptée à la circulation des camions de collecte. 

 

L’accès sur une voie privée est soumis à la validation de la direction de la collecte. 

 
 

vi) ACCÈS AUX OPÉRATIONS D’URBANISME EN COURS DE RÉALISATION OU EN ZONE DE 
TRAVAUX 

 
Le passage des camions de collecte ne pourra se faire que si la voie d’accès est carrossable pour les 

camions poids lourds, sans déformation du sol, et recouvert d’un bi couche temporaire. 

 

La largeur de la voie devra être adaptée au passage du camion de collecte. 

 

Si ces conditions ne peuvent être respectées, les bacs seront à présenter au bord de la chaussée 

carrossable la plus proche, dans un lieu adapté à la collecte et validé en amont par la direction de la 

collecte de la CAB. 

 

Dans tous les cas, ces adaptations doivent être soumises à la validation de la direction de la collecte. 
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Annexe 2 - IMPLANTATION DES POINTS DE REGROUPEMENT EN BACS ROULANTS 

 
a) PRÉAMBULE 

 
 

 
Tout aménagement doit être validé par la direction de la collecte de la CAB. 

 
b) PROCÉDURE D’IMPLANTATION DES POINTS DE REGROUPEMENT 

 

 

i) IDENTIFICATION DE LA ZONE D’IMPLANTATION 

 
Identifier le secteur et nombre d’habitants à desservir pour un bon dimensionnement du point, que ce 

soit au niveau du nombre et du volume des bacs, et ce pour tous les flux de déchets à collecter. 

Identifier si cette implantation se fait sur le domaine privé ou public. L’implantation devra tenir compte 

des circuits des camions de collecte. 

La zone d’implantation doit prendre en compte : 

• Les flux de circulation (véhicules, vélos, piétons, cycles, transport en commun etc…), 

• L’aménagement des voies (voies cyclables, transport en commun, mobilier urbain etc.), 

• L’accessibilité et sécurité des usagers du point de collecte (cheminement sécurisé à 

proximité du point de collecte et visibilité vis-à-vis des usagers de la route, accès PMR), 

• L’accessibilité et la sécurité du camion de collecte et des agents : (zone d’arrêt du camion 

sécurisée et adaptée, visibilité vis-à-vis des usagers de la route etc…), 

• L’accessibilité des bacs pour leur manipulation vers la benne de collecte. 

 

Positionner les bacs en bordure des itinéraires et déplacements naturels des riverains et en proximité 

des sorties d’habitations. 

Une concertation est à prévoir entre le gestionnaire des voies de circulation, la com mune ou le privé 

et la direction de la collecte avant toute implantation. 

 

ii) ZONE D’ARRÊT DU CAMION POUR LA COLLECTE 

 
Le camion de collecte s’arrête fréquemment mais peu de temps, l’impact sur le trafic routier est donc 

réel et doit être pris en compte. 

Il faut éviter le blocage de la circulation lors des opérations de collecte des conteneurs. 

 

Le camion de collecte doit pouvoir s’arrêter pour collecter les bacs, à proximité du  point de 

regroupement. Cette distance (entre le stationnement du camion et le point de regroupement) ne doit 

pas dépasser 5 mètres. 

Le point de collecte doit être aménagé conformément au 6.2 du présent document, 
Dimensionnement et création d’un point de regroupement sur le domaine public. 

 

Les zones de dégagement en bord de voirie seront à privilégier, afin de fluidifier la circulation et de 

sécuriser l’arrêt du camion, la collecte, ainsi que la visibilité et l’insertion dans le trafic routier. 

 

Les arrêts en pleine voies doivent être l’exception et ne se faire que sur des voies à trafic faible ou 

modéré et où le dépassement par un autre véhicule est possible dans le respect du code de la route et 

dans de bonnes conditions de sécurité et de visibilité. 
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iii) AMÉNAGEMENT ET ÉVALUATION DE LA SURFACE À PRÉVOIR 

 
La surface à prévoir doit prendre en compte l’encombrement et le dimensionnement des bacs, qui 
varie en fonction du nombre et du volume de ceux-ci, et la zone nécessaire à leur manipulation. Chaque 
bac doit être manipulable indépendamment les uns des autres. 

Pour définir le nombre et le volume des bacs, qui dépend du nombre d’habitants et  d’autres 

paramètres, c’est la direction de la collecte de la CAB qui détermine précisément le besoin. 

 

L’aménagement de l’aire à conteneur doit prévoir : 

• Une dalle de propreté plane ou avec une pente maximum de 2%, type dalle en béton, 

enrobé, de manière générale le sol devra être stabilisé, 

• A l’entrée du point de regroupement un abaissé ou une petite pente pour faciliter la 

manipulation des bacs, 

• Une gestion des eaux pluviales afin d’éviter la présence d’eau stagnante sur le sol de l’aire 

(insalubrité, etc.), 

• Une ouverture côté route sans porte, ni barrière ni obstacle pouvant gêner la manipulation 

des bacs, cette ouverture doit être au minimum de 1.40m. 

 

Les abords de l’aire doivent être aménagés de manière à éviter tout stationnement gênant pouvant 

perturber la collecte. 

Le point de regroupement devra être équipé d’un dispositif empêchant le déplacement  accidentel 

des bacs. 

La mise en place de mobilier pour limiter les nuisances (auditives, incivilités, propagation du feu en cas 

d’incendie etc…) est possible, à condition que ce mobilier n’entrave pas le bon fonctionnement de la 

collecte et soit conforme aux règles d’urbanisme en vigueur sur le territoire. L’intégration paysagère 

doit être prévue, et sera à la charge du propriétaire du foncier, celle-ci devra respecter les règles 

d’urbanisme et ne pas perturber le bon fonctionnement de la collecte. 
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EXEMPLE D’IMPLANTATION : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

c) STOCKAGE DES BACS 

• Les bacs ne peuvent en aucun cas être stockés en permanence sur l’espace public 

(sauf les points de regroupements collectifs et permanents validés). 

• Les bacs présentés à la collecte hors des points de regroupement doivent être remisés  sur 

le domaine privé en dehors des horaires de présentation à la collecte. 

• La présentation des bacs à la collecte est la charge du propriétaire, syndicat de copropriété, 

société de nettoyage, etc. 

• Les nouvelles constructions ou réaménagement de bâtiment existant doivent comporter un 

lieu de stockage des bacs situé sur le domaine privé et dimensionné de manière à permettre 

l’accès et la manipulation aisée de tous les bacs. 

• Dans le cadre de réhabilitation, si dans certains bâtiments existants la configuration des 

lieux ne permet pas la création de tels locaux, le remisage des bacs peut se faire sur ou 

dans un emplacement extérieur privatif adapté. 

 

Dans tous les cas les agents chargés de la collecte, doivent pouvoir accéder aux bacs sans difficultés et 

sans pénétrer dans les locaux privés. 

 
Locaux de stockage situés à l’intérieur des habitats collectifs : 

Pour la bonne information des aménageurs, le local et son aménagement doivent être conformes en 

tout point au règlement sanitaire départemental de la Haute Corse : 

• Le remisage des bacs est interdit dans les cages d’escalier, 
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• Le local doit être clair et aéré grâce à une ventilation haute et basse, 

• Le local de stockage doit être conçu dans un lieu privatif et adapté pour les usagers, 

pour l’entreprise ou le prestataire chargé de la manipulation des bacs et du nettoyage du 

lieu. 

• Le local doit disposer d’une porte hermétique avec une ouverture qui permette le 

passage et la manœuvre des bacs, 

• Le local doit être équipé d’un point d’eau et d’une évacuation au sol, 

• Le local doit être adapté à la capacité de stockage (Contacter la direction de la collecte 

de la CAB pour définir le nombre et le volume des bacs), 

• Le local doit être facile d’entretien et fermé à clé de tel sorte que seuls les usagers 

concernés puissent y accéder, 

• Le local doit toujours être maintenu en bon état de propreté et l’espace ne doit pas être 

encombré, 

• Les parois et les murs doivent être imperméables et ininflammables. 

 

La CAB n’est pas responsable de la conformité des locaux de stockage au sein des copropriétés. 

 
Locaux de stockage situés à l’extérieur des habitats collectifs : 

L’aménagement du local ou de l’aire doit être conforme en tout point au règlement sanitaire 

départemental de la Haute Corse : 

• Le local ou l’aire de stockage/remisage doit être couvert, clair et aéré, 

• Le local de stockage doit être conçu dans un lieu privatif et adapté pour les usagers, 

pour l’entreprise ou le prestataire chargé de la manipulation des bacs et du nettoyage du 

lieu, 

• Le local ou l’aire doit être facile d’entretien et fermé à clé de tel sorte que seuls les usagers 

concernés puissent y accéder, 

• Le local ou l’aire doit disposer une porte hermétique avec une ouverture permet tant le 

passage et la manipulation des bacs et un point d’eau avec une évacuation au sol, 

• Le sol du local doit être lisse, 
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• Le local doit être adapté à la capacité de stockage (Contacter la direction de la collecte 

pour définir le nombre et le volume des bacs), 

• Le local doit toujours être maintenu en bon état de propreté et l’espace ne doit pas être 

encombré, 

• Les parois et les murs doivent être imperméables et ininflammables. 

 

La CAB n’est pas responsable de la conformité des locaux de stockage au sein des copropriétés. 

 
Locaux de stockage et site de présentation : 

Des lieux de stockage, à condition qu’ils respectent précisément les caractéristiques d’un point de 

regroupement sur l’accessibilité et la manipulation des bacs, peuvent être considérés comme point 

de regroupement et donc pourront être directement collectés par la CAB. 

 
Cas des bâtiments d’activités (entreprises, établissements publics) : 

Les obligations de locaux de stockage des bacs de déchets sont les mêmes. 

• Dans le cas d’immeubles (locaux professionnels et habitations dans le même immeuble), il 

convient de distinguer les locaux de stockage des déchets des habitants de ceux de 

stockage des déchets des professionnels. 

• En outre, dans le cas de cohabitation d’activités au sein d’un même immeuble, il est 

recommandé de permettre le remisage séparé des bacs (c’est-à-dire un local par cellule 

commerciale par exemple) toute cellule commerciale devant alors disposer d’une capacité 

de stockage correspondant à son besoin. 

 

 

d) SITE DE PRÉSENTATION TEMPORAIRE DES BACS ROULANTS 
 

 
Aucun bac ne doit demeurer sur le domaine public en dehors des horaires autorisés conformément t 

au présent règlement de collecte de la CAB. 

 

La distance entre le point de présentation des bacs et le camion de collecte ne doit pas dépasser 5 

m. Dans certains cas, en fonction de la configuration des lieux, et sous accord de la direction de la 

direction de la collecte de la CAB, cette distance pourra être plus grande mais sans jamais dépasser 

10m. 

 

Les bacs doivent être positionnés sans gêne, ni insalubrité pour les usagers et / ou les riverains de la 

voie publique, notamment sans gêne pour la circulation des piétons et des véhicules. 

 

De manière générale le site de présentation devra se trouver au plus proche du niveau topographique 

de la voie publique, pour faciliter la manipulation des bacs un abaissé ou une petite pente devra être 

créée si besoin. 

 

Dans le cas où les bacs sont présentés sur le trottoir, leur positionnement doit se faire à  proximité d’un 

passage en « bateau » de manière à faciliter la manipulation des bacs.  Le cheminement entre le site de 

présentation et le camion de collecte doit être adapté (pente revêtement, largeur etc.). Aucun obstacle 

ne doit entraver ce cheminement. 
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ANNEXE 3 -  PROCÉDURE D’IMPLANTATION DES CONTENEURS GRANDS VOLUMES 

Fiche technique des contraintes et aménagements nécessaires à la collecte des conteneurs grands volumes 
au moyen d’un camion grue de collecte spécifique : 

 
 

 
 

a) ACCESSIBILITÉ AU CAMION DE COLLECTE 
 

 
• Gabarit des voies d’accès 

Les voies d’accès doivent respecter les dimensions suivantes : 

• Hauteur (mini 4,5m), 

• Largeur (mini 3,5 m), 

• Poids autorisé (32 t), 

• Rayon giratoire (voir schéma suivant), 

• Accès du camion au site de collecte sans contrainte (portail, bornes…). Si 

contrainte d’accès    indispensable, activation obligatoire avec serrure clé 

pompier, 

• Marche arrière tolérée - maximum 15 mètres. 

 
b) OPÉRATIONS DE COLLECTE 

 

 
• Abords de l’aire - sécuriser le grutier-collecteur 

• Emplacement dédié et suffisant : bateau sécurisé pour collecte (voir schéma). Le 

stationnement VL est interdit au droit des conteneurs (tolérance pour une « dépose 

minute » des déchets), 

• L’emplacement sécurisé doit faire au minimum 5 m de largeur (= largeur du camion 

+ béquille), 

• Eviter un point de collecte au niveau d’un croisement, rond-point ou dans un virage 

pour la sécurisation des opérateurs et la visibilité des usagers de la route. 

• Dégagement de tout mobilier urbain, candélabre, panneau à 2 mètres minimum des 

conteneurs, 

• Pas d’arbres à proximité des conteneurs, 

• En cas d’habillage du point de collecte le disposer à 1 mètre minimum des conteneurs et 

le limiter à 1.3m de haut maximum, 

• Aucun obstacle entre le camion de collecte et les conteneurs. Cette zone doit être sans 

trottoir, piste cyclable ou stationnement, 

• Distance de stationnement (du bord du véhicule aux conteneurs - voir schéma) : 

•   Minimum : 1 m 

•   Maximum : 3 m conteneurs enterrés, 

• 4 m conteneurs semi enterrés, 

 

 

LA CAB RESTE SEUL DÉCISIONNAIRE FINAL DE 
L’AUTORISATION D’IMPLANTATION POUR TOUT DISPOSITIF 

DESTINÉ À ÊTRE COLLECTÉ PAR LE SERVICE PUBLIC 
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• Abords de l’aire - sécuriser la collecte 
 

• Stabilité du sol (voirie et zone de stationnement) adapté au passage de poids lourd, 

permettant de supporter une charge 32 t plus la pression exercée au sol des béquilles de 

stabilisation du véhicule 

• Absence de tampon de voirie au droit du point de collecte, 

• Déclivité et dévers de la voirie (pente tolérée max 4% pour les enterrés et 6% pour les semi 

enterrés). 

 

 

c) SÉCURITÉ RÉSEAUX AÉRIENS 
 

 
• Absence de réseau aérien au-dessus des conteneurs ou du camion (voir schéma), 

• Réseau aérien télécom la distance minimum de sécurité est de 3 mètres 

• Réseau aérien électrique la distance minimum de sécurité est de 5 mètres. 

 
 

d) SÉCURITÉ DES USAGERS 
 

 
• Tenir compte de la circulation piétonne à proximité du point de collecte, des déplacements 

naturels des usagers, 

• Le dépassement du camion de collecte par les autres véhicules doit être possible pendant 

les opérations de collecte, 

• Pas de quai bus à proximité du point de collecte, 

• Prévoir une traversée de voirie sécurisée à proximité pour les piétons, 

• Pas de stationnement d’autre véhicule à l’emplacement du camion de collecte, 

• Absence de piste cyclable entre l’aire et le véhicule, 

• Accessibilité de l’aire à conteneur par les personnes à mobilité réduite. 

 
Pas d’implantation de conteneurs à moins de 10 mètres des bâtiments ou maisons d’habitations et des 
commerces 

• Prendre en compte les débords, balcons, terrasses pour des raisons d’hygiènes et de 

sécurité. 

 

Caractéristiques techniques des camions grues de collecte des conteneurs enterrés 
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e) CONDITIONS DE SÉCURITÉ POUR LES USAGERS ET LES AGENTS 

Pour l’implantation des points de collectes 

Le choix de collecte en pleine voie ou dans une alvéole impacte directement la fluidité du trafic, la 

sécurité routière, la sécurité des usagers du point de collecte, et la sécurité  des agents. La seule valeur 

de trafic ne suffit pas à déterminer ce positionnement ; 

Ce choix doit être fait entre le gestionnaire de la route, la commune et la CAB, en fonction 

notamment de la fonction de la voie, du trafic, de la présence de transport en commun, du type de 

collecte (collecte grue = 5mn mini par conteneur…) du contexte  (classement en agglomération) … 

 
Principes généraux : 

- Collecte grue : 

• En priorité, à prévoir en alvéole car cela sécurise le collecteur et l’usager du site ; temps 

de collecte important (grue stabilisée entre 5 et 15min selon le nombre de conteneurs à 

vider), ce qui génère un risque routier pour le dépassement du camion (cas d’une route 

large à 2 voies), ou un blocage de la circulation trop important (cas des routes à voie 

unique ou des routes étroites à 2 voies). 

• Un stationnement en pleine voie doit être l’exception, argumentée au regard des 

éléments sus mentionnés (très faible trafic, sur largeur, bonne visibilité, déviation  locale 

et logique possible, etc…). 

 
- Collecte benne à ordure ménagère (BOM) : 

• Une BOM collecte plus rapidement, mais s’arrête plus fréquemment. L’impact sur le 

trafic est donc présent également. Le dépassement peut se faire dans le respect du code 

de la route. Une collecte BOM peut donc s’envisager avec un arrêt en pleine  voie sur des 

routes à trafic faible ou modéré. 

• C’est l’appréciation de la compatibilité avec la fonction de la voie et des distances de 

visibilité qui guidera le choix. 

 
Conditions de visibilités : 

Conditions de visibilité à respecter pour garantir la sécurité des usagers de la route, des usagers du 

point de collecte, et celle des agents (conducteurs et ripeurs). 

 

- Cas 1 : une BOM ou une grue s’arrête en pleine voie pour collecter. 

• La visibilité pour un usager qui arrive derrière ou devant le camion doit être suffisante 

pour lui permettre de s’arrêter à temps, 

• Et si l’usager souhaite doubler (et que la réglementation l’autorise), il doit avoir la 

visibilité suffisante pour réaliser sa manœuvre. 

 

- Cas 2 : une BOM, une grue, ou un véhicule d’usager s’arrête dans une alvéole pour 

collecter ou déposer, et se réinsère ensuite dans la circulation. 

• La visibilité pour un usager qui arrive sur la route doit être suffisante pour lui per mettre 

de s’arrêter à temps lors de la réinsertion du véhicule dans la circulation ; 
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f) DÉMARCHES À SUIVRE POUR LA MISE EN ŒUVRE DES CONTENEURS ENTERRÉS (CE) 
OU CONTENEURS SEMI ENTERRÉS (CSE) SUR L’AGGLOMÉRATION DE BASTIA 

 

 
Par principe ne sont installés sur le territoire que des CSE, l’implantation de CE permet de répondre 

dans des cas bien spécifiques à des contraintes d’insertion dans le paysage urbain ou à des demandes 

d’organisme de type ABF, 

 

 

En tant que maître d’ouvrage (promoteur, bailleur, aménageur, collectivité) vous devez contacter la 

Direction de la collecte par mail ou par téléphone et communiquer les coordonnées d’un référent 

privilégié au sein du projet immobilier. 

 
Documents à fournir pour dimensionnement : 

• adresse complète, 

• plan de situation, 

• plan de masse avec courbes de niveau, 

• nombre et typologie des logements par bâtiments. 

 

Ces documents vont permettre à la direction de la collecte de calculer la quantité et qualité des 

conteneurs nécessaires à votre opération ainsi que la fréquence de collecte adaptée. 

Le maître d’ouvrage aura à sa charge l’étude et les travaux de génie civil qui incombent à la mise 

en œuvre des conteneurs ainsi que la fourniture des conteneurs pour les nouvelles opérations 

immobilières. Les caractéristiques des conteneurs à implanter, leur nombre et le matériel à acheter 

seront fournis par la CAB. 

Dans le cas où le maître d’ouvrage est une collectivité (commune, communauté d’agglomération…), 

et dans le cadre d’une modernisation de la collecte existante, une convention liant la CAB et le 

maître d’ouvrage les éléments techniques et financiers de l’opération. La direction de la collecte 

fournira les conteneurs nécessaires au projet. 

 
Documents fournis par la direction de la collecte pour implantation : 

• Nombre et qualité des conteneurs, 

• Mode opératoire de pose des conteneurs qui devra être respecté en tous points. 

• Fiche technique des conteneurs exigés et coordonnées du fournisseur préconisé. 

• Fiche de validation des contraintes de collectes et d’accessibilité dont les critères sont 

détaillés ci-dessus, qui devra être validée conjointement. 

• Modèle de convention précisant les modalités de mise en œuvre du point de collecte, son 

exploitation et son entretien jusqu’à son renouvellement. Elle pourra également préciser 

si le point de collecte sera ensuite rétrocédé à la commune. 

 
Documents fournis à la direction de la collecte pour validation du point de collecte : 

• Plan de masse incluant les conteneurs prescrits pour l’opération, l’accessibilité pour le 

camion de collecte (voirie adaptée, girations et demi-tours si nécessaire) et les usagers. 

• Plan détaillé des conteneurs pour le génie civil (incluant la recherche de réseaux 

DT/DICT). 

• Autorisation de la collectivité compétente si les travaux ont lieu sur le domaine public 

ou en bordure de celui-ci. 
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L’interlocuteur de la direction de la collecte devra ensuite être prévenu par le maître d’ouvrage de 

toutes les étapes de chantier d’installation afin de vérifier la conformité     des conteneurs et des 

ouvrages en général. Il prévoira avec le service « usagers » de la CAB une communication de proximité 

pour garantir une mise en route des conteneurs réussie. 

 
Réception finale des travaux : 

• S’il n’a été fait lors de la pose des conteneurs, un essai de collecte des conteneurs devra 

être réalisé. 

• Rédaction d’une convention signée entre les différentes parties concernées par le projet. 
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ANNEXE 4 - RECOMMANDATIONS R437 
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